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Nous étions des plus unanimes à souhai-
ter que 2016 soit moins cruelle que 2015 
et nous connaissons ce qu’il en fut. Les 
haruspices, chargés de tirer les  bons et 

mauvais présages pour augurer ce qu’il en sera pour 
l’année nouvelle, semblent d’ores et déjà s’accorder 
sur un futur si proche riche en défi s redoutables et 
de tout ordre. 

L’anthropologie souligne les qualités de 
l’union et de la solidarité, entre êtres de 
toute nature, pour conduire à plus de suc-
cès et de mieux-être. Or, science plus quo-
tidienne, l’arithmétique s’impose avec les 
divisions entre humains, entre nations et 
en leur sein, la multiplication de challen-
ges récurrents et inédits. Pourtant la sous-
traction des égoïsmes et l’addition des vo-
lontés constructives égalent la satisfaction 
tant de l’intérêt général que celle des per-
sonnes. La marche de l’homme régresse 
avec ce cortège de crimes contre l’huma-
nité, si proche de l’Europe avec Alep et 
autres cités ravagées, sur notre territoire 
avec les attentats de Bruxelles, Paris, Nice, 
Berlin…

Risque de régression, déjà perceptible pour maints 
sujets, dans les domaines de compétences et de 
travail dédiés à l’Ipse que sont l’Europe et la pro-
tection sociale durable liée étroitement aux sujets 
environnementaux.

L’Union européenne d’abord et son risque de délite-
ment avec le Brexit bien sûr, dont la conséquence à 
redouter est moins dans le départ de la Grande Bre-
tagne – jamais réellement intégrée dans l’Union-que 
l’appel au départ d’autres pays. Certains impétrants 
récents, membres depuis 2004, semblent s’éloigner 
des voies démocratiques mais restent puisqu’atta-
chés au business du marché intérieur. Mais c’est au-
jourd’hui, parmi les six Etats fondateurs et leurs pre-
miers suivants, que se font entendre trop de voix 
hostiles à l’Europe.

Celle-ci subit les pressions de ces deux grands voi-
sins. A l’Est s’exprime la nostalgie de l’Empire sovié-
tique et de la vassalité de ses confi ns occidentaux. 
A l’Ouest tonne contre l’union entre européens, le 
nouveau président états-uniens Donald Trump - élu 

minoritairement par les citoyens et majoritairement 
par le jeu d’un scrutin réservé à de « grands élec-
teurs »- a allumé sa mèche oxygénée pour dynami-
ter le vieux continent, cette ingérence et ce goût 
prononcé pour le puzzle constituent une première 
dans la relation transatlantique.

Mais l’Union peut aussi se faire du mal toute seule. 
Ainsi l’élection aux odeurs de souff re, d’Antonio 
Tajani au perchoir du Parlement européen illustre 
une crise institutionnelle marquée par l’abandon 
du partage de la présidence entre les deux premiers 
groupes. Le nouveau président, issu du parti popu-
liste Forza Italia, porte-parole du fantasque et dan-
tesque Berlusconi, fut aussi Commissaire européen 
médiatiquement connu pour sa souplesse avec les 
industriels en faute dans les aff aires du Dieselgate. 
La nouvelle alliance conservatrice n’a pas la majori-
té absolue nécessaire à l’adoption de mesures légis-
latives et la Commission sera également confrontée 
à un Parlement «moins homogène», ce qui rendra la 
prise de décision plus diffi  cile. De plus, se profi le en 
opposition la création d’une «plateforme anti-austé-
rité» entre les groupes S&D (sociaux-démocrates), 
Verts et GUE (gauche radicale).

Venons-en à ce qui doit endiguer la montée des 
périls démocratiques, à ce qui fonde la cohésion 
sociale et répond à la première préoccupation du  
quotidien des européens puisque leur santé et leur 
garantie de ressources en dépendent, il s’agit bien 
évidemment de notre protection sociale. Associée 
à l’économie sociale, à la renaissance du dialogue 
social et à des formes plus dynamiques du parita-
risme, une dynamique nouvelle peut émerger et 
se développer. Les rejets du politique, de l’insti-
tutionnel et le rejet de l’autre sont manifestes. La 
fracture numérique concourt au désenchantement 
pour bon nombre d’individus se considérant comme 
laissés pour compte. Nous devons, acteurs sociaux, 
mutualistes, coopérateurs, partenaires sociaux, 
associatifs, tout en ne substituant pas aux législa-
teurs,  favoriser étroitement  l’association  des ci-
toyens (des assurés pour notre part) au plus près 
de nos propres actions et de nos responsabilités de 
gestionnaires de protection sociale.

Ainsi de Jaurès « Aller à l’idéal en comprenant le 
réel » citons de nouveau Gramsci opposant au pessi-
misme de l’intelligence l’optimisme de la volonté !  

Clap de fi n ? Nouvelle saison !

Dominique Boucher
Délégué général

de l’Ipse
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We were most unanimous in wishing 2016 to be 
less cruel than 2015 and we all know how it 
went. The oracles, charged with drawing the 
good and bad omens to augur what the New 

Year will bring, already seem to agree on a near future rich in 
daunting challenges of all kinds.

Anthropology emphasizes the advantages of union and soli-
darity among beings of all kinds as a means to greater success 
and well-being. But nowadays, arithmetic, a more everyday 
science, is required, given the divisions between people and 
between and within nations, and the multiplication of recur-
ring and unprecedented challenges. Yet the subtraction of 
selfi shness and the addition of constructive wills equal the 
satisfaction of both the public interest and the individuals. 
The evolution of mankind regresses with this procession of 
crimes against humanity, so close to Europe, such as Aleppo 
and other ravaged cities, and even within our territory, with 
the attacks in Brussels, Paris, Nice, Berlin...

A risk of regression is already evident in many instances in 
IPSE’s fi elds of competences and work, such as Europe and 
sustainable social protection closely linked to the environ-
mental issues.

The European Union to begin with, and the risk of its disinte-
gration brought about by  Brexit, of course, the most fearful 
consequence of which is less the breakaway of Great Britain 
– it never really integrated into the Union – than the call for 
other countries to leaving as well. Some more recent EU 
member states, that acceeded since 2004, seem to be moving 
away from the democratic paths, but remain nevertheless at-
tached to the internal market business. Yet, today, it is among 
the six founding states and their fi rst followers that too many 
voices hostile to Europe are heard.

The EU is under pressure from two big neighbours. To the 
East, the nostalgia for the Soviet Empire and the vassalage of 
its western border is expressed. To the West, the wind blows 
against the union among Europeans as the new US president 
Donald Trump – elected by a minority of voters and primarily 
by the scheme of a ballot reserved for the «electoral college» 
– is getting ready to dynamite the old continent; this interfe-
rence and this taste for puzzle are a fi rst in this transatlantic 
relationship.

But the Union can also hurt itself. Thus the sulfur-smelling 
election of Antonio Tajani to the roost of the European Parlia-
ment illustrates an institutional crisis marked by the abandon-
ment of the shared presidency between the two largest poli-
tical groups. The new president, from the populist party Forza 
Italia, a spokesman of the whimsical and daunting Berlusconi, 
was also European Commissioner, known in the media for 
being easy on the industrialists at fault in the Dieselgate case. 
The new conservative alliance does not have absolute majo-
rity for the adoption of legislative measures and the Commis-
sion will also face a «less homogeneous» Parliament, which 
will make decision-making more diffi  cult. Moreover, the crea-
tion of an «anti-austerity opposition platform» between the 
S&D (Social Democrats), Greens and GUE (radical left) groups 
is anticipated.

It is time for us to focus on what may curb the rise of democra-
tic dangers, builds social cohesion and responds to the fi rst 
concern of the Europeans day-to-day since their health and 
resources depend on it. It is, obviously, our social protection. 
Associated with the social economy, the revival of the social 
dialogue and more dynamic forms of gender mainstreaming, 
a new dynamic may emerge and develop. Rejections of the 
political and the institutional and of the other are manifest. 
The digital divide has contributed to the disillusionment of 
many individuals who consider themselves to be left behind 
and on their own. We, social actors, mutual societies, coope-
ratives, social partners, associations, while not replacing the 
legislators, must work closely towards the involvement of 
the citizens (in our case, the insured persons) in our actions 
and responsibilities as social protection managers.

Thus from Jaurès’ «Reaching the ideal by understanding the 
real» we again quote Gramsci, opposing to the pessimism of 
intelligence the optimism of the will! 

Dominique Boucher, Delegate General of Ipse

Ring the curtain down? 
New season!

Th e oracles of Rome
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La Fabrique d’Assurance a été créée en 
2015, à l’initiative de CNP Assurances, la 
Présidence de ce cercle de réfl exion en 
a été confi ée à Jean-Louis Bancel, Pré-
sident de La Mutuelle des Finances, et 
la Direction Générale est assurée par 
Alexandre André, Président de la Mu-
tuelle Avenir Santé.

La démarche a été de chercher à re-
trouver des racines professionnelles 
pour redonner un sens au verbe « as-
surer ». Les uns et les autres, dans nos 
diff érentes responsabilités au sein du 

secteur de l’assurance, nous sommes 
submergés par un tsunami prudentiel 
et règlementaire qui nous détourne 
de notre action d’être profonde :
répondre aux besoins de confi ance et 
de sécurité pour nos contemporains.

La démarche de la Fabrique d’Assu-
rance a été de chercher à retrouver 
des racines professionnelles pour re-
donner un sens au verbe « assurer ».

La Fabrique d’Assurance est un cercle 
d’assureurs et d’experts de diff érents 
horizons. De l’incubateur au Think 
Tank, du consommateur à l’institution-
nel, l’intelligence du système permet 
de réunir en son sein, en fonction de la 
thématique abordée, diff érents profi ls.

Inspirée des « Fab Lab », La Fabrique 
d’Assurance se veut être un point de 
rencontre et de dialogue pluridisci-
plinaire. L’association a pour vocation 
d’impulser une dynamique innovante 
en s’éloignant des schémas classiques. 
Dans cette approche, les enjeux de 
l’Economie Sociale et Solidaire sont au 
centre de nos réfl exions.

Le Fonctionnement de La Fabrique 
d’Assurance est articulé autour de 
deux types d’évènements : les ateliers 
et le colloque annuel avec en conclu-
sion la publication d’un livre blanc 
chaque année.

Les ateliers thématiques collaboratifs 
sont le lieu d’une réfl exion aboutis-
sant à l’élaboration de rapports com-
prenant des recommandations. Ils ont 
vocation à être communiqués notam-
ment aux pouvoirs publics et aux ac-
teurs du secteur.

La Fabrique d’Assurance
Interview réalisée par Annie-Claude Blondin,
Adjointe au Délégué général de l’Ipse et
Alexandre André, Directeur général
de La Fabrique d’Assurance

ALEXANDRE ANDRÉ

Directeur général de
La Fabrique d’Assurance

ANNIE CLAUDE BLONDIN
Adjointe au délégué 

général de l’Ipse

Quelles sont les activités ou le 
principal objet de La Fabrique 
d’Assurance ?

Quelles sont les priorités à 
l’ordre du jour de La Fabrique 
d’Assurance ?
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Le colloque annuel permet de partager 
les fruits de la réfl exion des groupes 
de travail, mais également d’élargir le 
partage d’expérience. Un livre blanc 
est publié chaque année. Sa diff usion 
est également réalisée sur le site de La 
Fabrique d’Assurance en version fran-
çaise et anglaise.

Le premier colloque de La Fabrique 
d’Assurance a été organisé le 19 sep-
tembre 2016 au Conseil Economique 
Social et Environnemental, il avait 
pour thème les nouvelles frontières 
de l’assurance, autour de deux tables 
rondes :

Fragmentation de la société
et solidarité par l’assurance : 
comment assurer les bords de la 
société ?

Et l’incidence de la médecine
prédictive et réparatrice sur
l’assurance.

Le plateau des tables rondes était 
prestigieux : Didier Houssin, Fré-
déric Lavenir, Jean-Hervé Lorenzi, 
Etienne Caniard, Pierre-Yves Geoff ard,
Jérôme Kullmann, Christian Saout,
Jean Arthuis.

Les personnalités intervenantes ont 
contribué activement à la réussite de 
cet évènement et les actes du colloque 
ont été publiés sur le site de La Fa-
brique d’Assurance.

Pour 2016, les résultats d’un an de
réfl exion des trois groupes de travail 
ont été regroupés dans un livre blanc 
2016 intitulé : « La micro-assurance : 
mutualisation assurantielle et fragmen-
tation de la société. Les nouvelles fron-
tières de l’assurance dans le monde ». 
Ce livre a été préfacé par Jean-Hervé 
Lorenzi, Président du Cercle des Eco-
nomistes. 

Le livre blanc 2016 de La Fabrique d’As-
surance a été diff usé aux pouvoirs pu-
blics, aux  réseaux institutionnels, aux 
acteurs et décideurs du secteur de l’as-
surance. Le livre blanc est consultable 
en ligne sur le site de La Fabrique d’As-
surance et sera diff usé prochainement 
en anglais.

Enfi n, la Fabrique d’Assurance publie 
une lettre bimestrielle d’informations 

sur l’assurance. Ces publications sont 
également consultables sur le site de 
La Fabrique d’Assurance.

La Fabrique d’Assurance est réguliè-
rement approchée pour intervenir 
lors de colloques. Prochainement aux 
Rencontres de MutRé et au 16ème Col-
loque Professionnel de l’Ipse.

Dans le cadre de  la préparation de 
notre prochain livre blanc 2017 ayant 
pour  thème l’invalidité / le handicap, 
l’Ipse pourrait intégrer l’un de nos ate-
liers.

Le début des travaux est prévu en
décembre 2016, pour une publication 
du livre blanc courant septembre 2017 
plus précisément lors du prochain col-
loque annuel programmé le 21 sep-
tembre 2017, au Conseil Economique 
Social et Environnemental à Paris.

Dans le cadre de  la préparation de 
notre prochain livre blanc 2017 ayant 
pour  thème l’invalidité / le handicap, 
l’Ipse pourrait intégrer l’un de nos ate-
liers. 

L F b i d’A é liè

Comment défi niriez-vous 
votre partenariat ou comment 
pourriez-vous travailler avec 
l’Ipse ?
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L ’Ipse à la demande de son 
adhérent, la Mutuelle Chorum, 
a organisé les 15 et 16 sep-
tembre 2016, deux journées 

d’études au Portugal.

Ces journées d’études ont été accueil-
lies dans les locaux de notre adhérent 
la Mutuelle Montepio à Lisbonne.

Le thème principal retenu pour ces des 
deux journées portait sur :

« L’économie sociale au Portugal : rem-
part contre la crise et pilier de la pro-
tection sociale ».

Le programme, décliné en cinq grandes 
sessions, a abordé les points suivants :

L’économie sociale portugaise 
en sa diversité d’acteurs

Protection sociale et Mutualités

Quelle place et quelles opportu-
nités pour l’économie sociale
dans l’Union Européenne vu
du Portugal ?

Mutualidade Montepio :
Mutualisme et Responsabilité
Sociale

Travail et dialogue social : quels
acteurs et quel bénéfice ?

De grands acteurs de la protection 
sociale au Portugal avaient répondu 
présents à l’invitation de l’Ipse, et 
malgré un programme très chargé, ils 
ont su, à travers des interventions de 

grande qualité, captiver les administra-
teurs présents. Citons notamment :

Jorge de Sá, Président du CIRIEC    
Portugal, vice-président du CIRIEC
International, membre du Conseil 
d’Orientation de l’Ipse;

José Alberto Pitacas, Directeur
des études au Mutualidade Mon-
tepio, Vice-président CIRIEC Por-
tugal, Président de la Commission 
Europe de l’Ipse

Edmundo Martinho, Vice-président 
de Misericórdia de Lisboa et ancien
Directeur de l’AISS

João Faria, Economiste au bureau 
de la représentation de la Commis-
sion européenne au Portugal

Pedro Bleck da Silva, Vice-prési-
dent de RedeMut

Paula Guimarães, Directrice de la 
Fondation Grace, administratrice 
de l’Ipse 

Les conclusions ont été faites par La 
Directrice générale de la Mutuelle Cho-
rum, Madame Brigitte Lesot, présente 
au cours des deux journées.

L’Ipse par la voix de son Délégué 
général, Dominique Boucher, a tenu à 
remercier l’ensemble des participants, 
intervenants et ses deux adhérents la 
Mutuelle Chorum et la Mutuelle Mon-
tepio pour la pleine réussite de ces 
deux journées d’études. 

Journées d’études à Lisbonne
Mutuelle Chorum

Nominations 
En date du 16 novembre 2016, le 
Conseil d’Administration prend acte 
des nouvelles nominations suivantes :

Conseil d’Administration
FNMF - Arielle Garcia - Directrice
adjointe, responsable du pôle rela-
tions internationales et affaires
européennes

Capssa - Jean-Pierre Mottura -
Directeur général

IRP Auto - Sabine de Cherisey -
Directrice des instances et juridique 
institutionnel du groupe

Ipsec - Michel Dieu - Président

Conseil d’Orientation
Jan Cremers - Ancien député
européen S&D - Ensegnant-cheheur
dans les universités de Tilburg
et d’Amsterdam

Josef Nimiec - Co-Fondateur de 
NSZZ, Solidarnosc. Conseiller spé-
cial auprès du Secrétaire général de 
la CES

Alessio Gramolati - Secrétaire
national de la CGIL

Nicole Poiffait, présidente (démission-
naire) de la Commission Financière 
tient à remercier Alain Coll et Eric Ram-
baud pour leur active collaboration au 
sein de cette Commission.

Vingt ans à suivre avec grande atten-
tion et à optimiser les ressources de 
l'Ipse pour péreniser notre mission, 
merci Nicole et tant d’années à veniret 
à cheminer encore ensemble! 
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L ors de la 42è Ren-
contre Ipse fin mai 
2016 accueillie à 
La Haye parmi les 

intervenants européens 
engagés sur le sujet des 
métamorphoses du travail 
à l’épreuve du numérique, 
figurait Alessio Gramola-
ti responsable des ques-
tions industrielles à la 
prestigieuse confédération italienne 
la CGIl. Cinq mois plus tard un grand 
évènement était organisé dans la cité 
industrielle et économique la capitale 
du Piémont Turin. « 4.0 (R) Evolution 
Road » réunissait 250 personnes is-
sues particulièrement des milieux 
syndicaux mais aussi patronaux, des 
nombreux experts et universitaires, 
des élus politiques. Cette conférence, 
réalisée sous l’égide de la CGIL et de 
la fondation universitaire allemande 
Friedrich Ebert Stiftung, dont le maître 
d’œuvre était  Alessio Gramolati, fut 
largement ouverte à l’Ipse avec l’invi-
tation de son Délégué général Domi-
nique Boucher, associé de longue date 
aux travaux des partenaires sociaux 
européens et aussi de son président 
Bernard Petit-Jean et de Jean Lapeyre, 
membre du Conseil d’Orientation et 
conseiller de l’Ipse.

Ce dernier intervint (en italien, il fut 
conseiller social de L’Ambassade de

 

France à Rome durant près de 5 ans) 
sur l’évolution des process du travail 
en Europe eu égard aux évolutions 
technologiques, et dressa des per-
spectives pour l’emploi et la protec-
tion sociale en réponse aux challenges 
de cette quatrième révolution industri-
elle. Le président de l’Ipse pris part à 
la table-ronde finale, où participèrent 
la secrétaire générale de la CGIL, le 
président de la région Piemonte, le 
directeur de la politique industrielle 
à la grande confédération patronale
Confindustria. Bernard Petit-Jean pré-
senta les résultats de la Rencontre Ipse 
de La Haye et s’inscrit comme force de 
réflexion et de proposition dans les 
débats bien médiatisés de ce meeting.

Le 25 janvier 2017, au siège parisien de la 
Commission européenne, l’Ipse conti-
nue le débat sur la digitalisation, en 
organisant une conférence sur le
sujet des données et de ce fameux et 
inquiétant parfois Big Data. 

De La Haye à Paris en 
passant par Turin

Jean Lapeyre Bernard Petit-Jean

16è Colloque
Professionnel

 Ipse

Accueilli par le Crédit Coopératif, le 
16è Colloque Professionnel Ipse s’est 
déroulé le 2 décembre 2016 à Nan-
terre, autour de la question « 2016 Ani 
Horribilis ou An 01 de la Complémen-
taire Santé ? ». Animée par l’actuaire 
Jean-Marc Leverrier, la manifestation 
a rassemblé acteurs des familles mutu-
alistes et paritaires, représentants des 
associations des usagers de la santé, 
journalistes et experts afin de dresser 
un premier bilan de la généralisation de 
la complémentaire santé suite à son en-
trée en vigueur début 2016.

Au cours de cette matinée de travail, 
les intervenants ont convenu qu’il était 
prématuré d’affirmer que la général-
isation de la complémentaire santé a 
d’ores et déjà atteint son but, celle-ci 
était du reste pratiquement effective 
avant l’Accord du 14 juin 2013. La pour-
suite de la généralisation demeure un 
bel objectif à atteindre notamment à 
destination des populations les plus 
vulnérables.

L’ensemble des intervenants et par-
ticipants se sont accordés sur le fait 
que l’ANI constitue une étape dans 
la construction de la protection
sociale en France. A moyen terme, 
les conséquences de la numéri-
sation de l’économie pour-
raient encore  modifier la donne. 

Matinée riche en débats et en proposi-
tions, ce 16ème Colloque Professionnel 
a été fortement apprécié tant pour la 
fluidité de son animation que pour la 
qualité des différentes interventions.

Folioles
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L e 26 Octobre 2016, Gabri-
elle Clotuche, co-Présidente 
du Conseil d’Orientation de 
l’Ipse, ancienne directrice de 

la protection sociale et inclusion so-
ciale à la Commission européenne et 
représentant l’Ipse, a été auditionnée 
par le Comité Economique, Social et 
Environnemental à Paris sur le sujet 
du Pilier européen des droits sociaux. 
Citons aussi Jean Lapeyre, membre du 
Conseil d’Orientation de l’Ipse et mem-
bre du Comité Economique et Social 
Européen, qui a été auditionné cou-
rant octobre en tant que représentant 
de l’Ipse.

Vous pouvez visionner la vidéo de l’au-
dition de Gabrielle Clotuche sur le site 
du Conseil Economique, Social et Envi-
ronnemental. 

http://www.lecese.fr/content/audition-
de-gabrielle-clotuche-ipse-europe-dotee-
d-un-socle-des-droits-sociaux

En fi n d’année 2016, l’Ipse a répondu à 
la consultation sur le socle européen 
des droits sociaux en s’appuyant sur les 
contributions de nos adhérents, de nos 
partenaires que sont Gabrielle Clotuche 
et Jean Lapeyre mais aussi sur les travaux 
réalisés par l’équipe de l’Ipse.

Les travaux sont disponibles sur le site 
de l’Ipse . 

cese.fr/content/audition-de-gabrielle-
clotuche-ipse-europe-dotee-d-un-socle-
des-droits-sociaux

Retour sur la consultation sur le
pilier européen des droits sociaux Réunion conjointe de deux grandes

instances de l’Ipse, le Conseil d’Orien-
tation et la Commission Europe.

Le Conseil d’Orientation de l’Ipse s’est 
tenu pour la première fois en parte-
nariat avec la Commission Europe le 
20 octobre 2016. Les participants  ont 
été accueillis  au  Comité Economique 
et Social Européen (CESE) de Bruxelles.

Cette première initiative a permis des 
échanges de grande qualité avec des 
participants actifs et engagés sur les 
sujets de la protection sociale
européenne :
• Socle européen des droits sociaux
• Situation du paritarisme en Europe
• Le CETA
• Le Brexit et ses conséquences pour la 
situation économique et sociale de l’UE

La réunion s’est achevée par un
déjeuner en présence de Georgios 
Dassis, Président du CESE, que l’Ipse 
remercie vivement pour cette preuve 
d’amitié.

Joint meeting between the Orienta-
tion Council and the Commission 

“Europe”

For the first time, two governing bo-
dies of Ipse (the Orientation Council 
and the Commission “Europe”) gath-
ered and took place at the same time on

October 20, 2016.  The attendees were 
received at the European Economic 
and Social Committee in Brussels.

This first attempt has enabled great 
quality talks, with active participants 
committed to European social protec-
tion, on the following topics:
•The European pillar of social rights
•The situation of equal representation
•CETA
•Brexit and its consequences on the 
economic and social situation of the EU.

The meeting ended with a joint lunch in 
the presence of Georgios Dassis, pres-
ident of the EESC, and Ipse is grateful 
to him for this proof of friendship.

Innovation 

O n October 26, 2016, Ga-
brielle Clotuche, Co-
Chair of the Ipse Orien-
tation Council, former 

Director of the social protection 
and social inclusion at the Europe-
an Commission, was heard by the 
Economic, Social and Environmen-
tal Committee in Paris on the sub-
ject of the European pillar of social 
rights and representing Ipse. Jean 
Lapeyre, a member of the Orienta-
tion Council of Ipse and of the Euro-
pean Economic and Social Commit-
tee, was interviewed in October as 
a representative of Ipse.

You can view the video of Gabrielle 
Clotuche’s hearing on the website 

of the Economic, Social and Envi-
ronmental Council.
http://www.lecese.fr/content/audi-
tion-de-gabrielle-clotuche-ipse-eu-
rope-dotee-d-un-socle-des-droits-so-
ciaux

At the end of 2016, Ipse responded 
to the consultation on the Europe-
an pillar of social rights, drawing on 
the contributions of our members, 
our partners Gabrielle Clotuche and 
Jean Lapeyre, as well as the work 
carried out by the Ipse team.

The works are available on the Ipse 
website . 
cese.fr/content/audition-de-gabrielle-
clotuche-ipse-europe-dotee-d-un-so-
cle-des-droits-sociaux

Latest news of 
the consultation 
on the European 
pillar of social rights

Innovation 
Folioles
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L es données comparatives de 
l’OCDE sur la santé pour l’an-
née 2014 viennent de tomber. 
Sans surprise elles témoignent 

d’une aggravation des inégalités. C’est 
évidemment le cas aux États-Unis où 
les dépenses de santé engloutissent 
désormais 16,9 % du PIB pour des ré-
sultats globalement très médiocres. 
Le “globalement” est important car 
on peut supposer que la population 
blanche n’est pas plus mal soignée 
que dans les pays européens les mieux 
placés. Il reste que les indicateurs 
de morbidité ne sont pas bons : l’es-
pérance de vie des femmes à la nais-
sance est la plus basse de l’OCDE (81,2 
années contre 86,2 en Espagne) et le 
nombre des  cancers pour 100 000 ha-
bitants l’un des plus élevés (318 contre 
246 au Portugal). 

Cela posé, on doit admettre que les 
dépenses de protection sociale font 
un peu partout les frais de la réalloca-
tion des ressources autrefois affectées 
à la protection sociale. C’est le cas en 
France où la perspective ouverte par 
François Fillon d’une séparation entre 
un gros risque remboursé par la sécu-
rité sociale et un petit risque qui ne le 
serait plus, rejoint d’une certaine façon 

dans ses objectifs la généralisation de 
la complémentaire santé décidée par 
François Hollande en septembre 2012 
qui, quoi qu’on fasse ou quoi qu’on 
dise, contribue à accroître le reste à 
charge des assurés. 

Faut-il s’en offusquer ? On note à la lu-
mière des travaux de l’OCDE que tous 
les pays qui avaient affiché généreuse-
ment un principe de gratuité des 
soins en mettant en place leur système 
public sont aujourd’hui lancés dans un 
grand rétropédalage. C’est le cas du 
Royaume-Uni, mais aussi de l’Espagne 
et, dans une moindre mesure, du  Por-
tugal. Tous sont confrontés à des 
phénomènes de file d’attente et à des 
dysfonctionnements qui conduisent à 
des activités au noir et à une médecine 
à deux vitesses. 

Si l’on ajoute à cela que la plupart des 
pays européens, à commencer par les 
pays scandinaves, réduisent la voilure 
dans les régimes publics obligatoires, 
on pourrait logiquement penser que 
les acteurs de la complémentaire santé 
ont de beaux jours devant eux. Mais 
ce n’est pas gagné.  En Allemagne, 
plus de 15 ans après la mise en œuvre 
de “l’agenda 2010” qui imposait aux 

10
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Les complémentaires en «relais»
des régimes publics ?
Le pari est loin d’être gagné

Allemands de participer davantage 
au financement de leur système de
soins, les dépenses des régimes privés 
(seulement accessibles aux salariés 
au-delà du plafond conséquent de 
l’assurance sociale) ne représentent 
que 1% du PIB (contre 6,6% aux États-
Unis) et l’on n’observe pas de boom 
sur les assurances complémentaires. 
En France où le désengagement de la 
sécurité sociale est à l’ordre du jour, on 
sait très bien que les mutuelles ne sont 
pas bien armées pour défendre leur 
pré-carré contre les incursions des so-
ciétés d’assurances et des institutions 
de prévoyance. En d’autres termes, si 
l’on veut que le désengagement des 
régimes publics soit relayé par une 
prise en charge des complémentaires, 
il faudra que ces dernières consentent 
de sérieux efforts d’imagination pour 
mettre dans la main des assurés des 
produits dans lesquels ils aient toute 
confiance. On en est encore loin !  

FRANÇOIS CHARPENTIER

journaliste spécialiste
de la protection sociale
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Supplementary health insurance 
to replace public schemes?
The bet is far from won

Supplementary health insurance Supplementary health insuranceSupplementary health insurance
to replace public schemes?
The bet is far from won

T he OECD comparative data 
on health for the year 2014 
has just been published. Not 
surprisingly, they show an in-

crease in inequality. This is obviously 
the case in the United States, where 
health spending is now consuming 
16.9% of GDP for very poor overall re-
sults. “Overall” is important to note 
because it can be assumed that the 
white population is not worse off 
than in the best placed European 
countries. However, the morbidity in-
dicators are not good: the life expec-
tancy of women at birth is the lowest 
in the OECD (81.2 years compared 
with 86.2 in Spain) and the number 
of cancers per 100.000 inhabitants 
is one of the highest (318 vs. 246 in 
Portugal).

This given, it has to be admitted that 
nearly everywhere social welfare ex-
penditure is bearing the cost of the 
reallocation of resources formerly 
allocated to social protection. Such 
is the case in France, where the pos-
sibility put forward by François Fillon 
of a separation between a large risk 
reimbursed by the social security 
and a small risk that would no longer 

be reimbursed, in a way meets the 
goals of the supplementary health 
insurance generalization decided 
by François Hollande in September 
2012 which, whatever one does or 
whatever one says, contributes to in-
crease the amount to be paid by the 
insured persons.

Should we be outraged? In light of 
the work of the OECD, it should be 
noted that all countries which had 
generously displayed a principle of 
free healthcare by setting up a public 
system are now embarked on a ma-
jor retrocession exercise. This is the 
case of the United Kingdom, but also 
Spain and, to a lesser extent, Portu-
gal. All are confronted with queuing 
and dysfunctions phenomena that 
lead to underground activities and a 
two-tier medicine.

Adding to this that most European 
countries, starting with the Scandina-
vian ones, reduce the weight of com-
pulsory public schemes, one could 
logically think that there are good 
days ahead for the  supplementary 
health insurance providers. But it is 
not won yet. In Germany, more than 

15 years after the implementation of 
the “2010 agenda”, which required 
the Germans to contribute more to 
the financing of their health care sys-
tem, spending on private plans (only 
accessible to employees above the 
social insurance ceiling) represent 
only 1% of GDP (compared to 6.6% 
in the US) and there has been no 
boom in supplementary insurance. 
In France, where the disengagement 
of social security is on the agenda, it 
is well known that mutual societies
are not well equipped to defend 
their ground against the incursions 
of insurance companies and pension 
funds. In other words, if the disen-
gagement of public health schemes 
is to be offset by taking on supple-
mentary insurance, these providers 
will have to make serious imaginative 
efforts to offer insured persons prod-
ucts in which they have confidence. 
We are still far from that! 

FRANÇOIS CHARPENTIER
Journalist specialist
of social protection
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L es  assureurs, quelle que soit 
leur forme juridique, ont tou-
jours géré des données : les 
données sont nécessaires, car 

elles permettent de mettre un tarif en 
face d’un risque. Ainsi, quand on par-
le de Big Data et d’assurance santé, 
on pense (trop) rapidement à une 
profusion de données de santé qui 
pourraient être utilisées à des fins de 
tarification et de sélection médicale, 
réduisant la mutualisation et excluant 
à terme certaines personnes de l’accès 
à une couverture complémentaire.

Mais la santé ne peut pas s’analyser 
comme n’importe quelle autre activi-
té assurantielle. Elle s’inscrit dans un 
triple cadre – éthique, réglementaire 
et technique – qui amène à envisager 
plus finement  ce que peut permettre 
le Big Data.

Le cadre éthique tout d’abord. Les 
causes des pathologies sont comple-
xes, et peuvent reposer sur des fac-
teurs sur lesquels l’individu n’a au-
cune maîtrise, comme son patrimoine 
génétique ou son environnement. Il 
n’est pas envisageable d’utiliser ces 
données afin de pénaliser voire de 
priver certains individus de la possibil-
ité d’accéder à une couverture complé-
mentaire. 

A ce cadre éthique s’ajoute un cadre 
réglementaire, qui est d’une part celui 
des données personnelles de santé, et 
d’autre part celui des contrats santé col-
lectifs. Malgré leur poids dans l’écon-
omie de la santé, les OCAM ont accès 
aujourd’hui à très peu de données de 
santé, le minimum pour pouvoir assur-
er les prestations de remboursements 
complémentaires. A titre d’exemple, 
ils ne connaissent pas le code CIP des 
médicaments qu’ils contribuent à rem-
bourser, mais uniquement le niveau de 
remboursement. L’assureur principal, 
la Sécurité Sociale a accès à l’ensem-
ble des données de santé des assurés, 
au nom des politiques publiques de 
santé mais aussi de la valeur constitu-
tionnelle de l’équilibre de ses comptes. 
Quant au cadre réglementaire des con-
trats santé collectifs, il précise qu’il ne 
peut pas y avoir de discrimination en-
tre les assurés : tous les salariés d’une 
même entreprise payent la même co-
tisation, avec les mêmes garanties. 
Et sans questionnaire de santé, con-
formément au dispositif des contrats 
responsables. 

C’est après ces dimensions éthiques et 
réglementaires qu’intervient le cadre 
technique des contrats d’assurance. 
Ce cadre technique, c’est celui de la 
mutualisation et de la loi des grands 

nombres, sur lesquels repose l’activité 
d’assurance, et qu’aucun assureur ne 
saurait remettre en cause : sans mutu-
alisation, il n’y a pas d’assurance. Il faut 
nécessairement un très grand nombre 
de contrats d’assurance pour couvrir 
les pathologies les plus coûteuses, 
qui peuvent toucher du jour au lende-
main n’importe qui, y compris des per-
sonnes n’ayant jusque-là connu aucun 
problème de santé. La segmentation a 
ses limites, et l’ultra-segmentation n’a 
pas de non-sens.

Les évolutions récentes ont renforcé 
ces cadres, et confirment que sur les 
aspects techniques de l’assurance 
santé (notamment la tarification), les 
perspectives du Big Data sont limi-
tées. La loi santé de 2015 a confirmé la 
restriction de l’accès aux données de 
santé pour les assureurs ; la généralisa-
tion des contrats responsables et l’ANI 
contribuent à aligner les taux de rem-
boursement, renforçant ainsi la mutu-
alisation.

Cependant, le Big Data annonce quand 
même une révolution dans l’assur-
ance santé : c’est celle de la person-
nalisation des services proposés aux 
assurés. C’est dans cette logique que 
s’inscrit Generali Vitality, sur lequel je 
me propose de revenir.

12
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Big Data et assurance
Yanick Philippon est membre du Comité exécutif de Generali France, en 
charge des assurances collectives. Il propose ici une vision des impacts du 
Big Data en matière d’assurance de santé, rappelant que celle-ci dans un 
cadre éthique, réglementaire et technique qui protège l’assuré contre les 
risques de discrimination liées à son état de santé. Ainsi, la révolution du 
Big Data en santé ne se fera pour lui, pas sur la technique assurantielle et sur 
la tarification / sélection mais sur la personnalisation des services proposés 
à l’assurés, dont le succès se mesure à travers la fidélisation des clients et 
non pas à travers les résultats techniques. C’est dans cette dynamique que 
s’inscrit le programme Generali Vitality, dont il rappelle le fonctionnement 
ainsi que les dispositifs mis en place pour sécuriser les données.
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Generali Vitality est un programme de 
prévention que Generali propose à ses 
clients Entreprises, en option des com-
plémentaires santés et/ou prévoyance 
auxquelles ils adhèrent. Ce service est 
disponible depuis le 1er janvier 2017. 
L’objectif est de permettre aux sala-
riés qui le souhaitent d’améliorer leur 
santé en bénéficiant d’un accompag-
nement en ligne personnalisé, portant
sur trois leviers qui sont autant de 
comportements maîtrisables : l’activi-
té physique, l’alimentation, le sevrage 
tabagique. Il est développé depuis 20 
ans par notre partenaire, l’assureur 
sud-africain Discovery, qui en part-
ant des constats qu’on a tendance à 
surévaluer son état de santé, que cha-
cun peut améliorer sa santé (quel que 
soit son état de santé, via une logique 
de « petits pas » au quotidien) et que le 
ludique favorise l’engagement.

Ainsi, via des recommandations per-
sonnalisées, l’utilisateur se fixe des 
défis qui, s’il les atteint, lui permettent 
de gagner des points. L’accumulation 
de points permet d’obtenir un statut 
(bronze, argent, or, platine) qui ouvre 

un droit à différents niveaux de récom-
penses, sous forme de bons d’achats 
négociés auprès de partenaires, dans 
le domaine du loisir, des voyages, de la 
culture… Le statut atteint est fonction 
de l’engagement dans le programme, 
mais en aucun cas de l’état de santé. 

Comme je l’ai souligné, ce programme 
vient s’ajouter de façon optionnelle 
et facultative au programme d’assur-
ance. Mais Generali Vitality n’est pas 
un programme d’assurance : c’est 
bien une « surcouche » de services qui 
vient compléter la partie assurance, de 
façon indépendante de celle-ci. Il n’a 
donc pas d’impact sur le montant des 
primes versées ou sur le niveau des ga-
ranties et des remboursements. Autre 
élément clef pour garantir l’absence 
de lien entre assurance et service : l’as-
sureur n’a à aucun moment accès aux 
données de santé du salarié. 

Pas d’impact sur le tarif, pas d’accès 
aux données, pas de sélection médi-
cale : qu’en attend alors l’assureur ? 
Comme nous le soulignons plus haut, 
le bénéfice n’est pas à chercher dans 

les résultats techniques, mais bien 
dans le renforcement d’une relation 
de qualité avec l’assuré.

En effet, il est très difficile de détermin-
er le bénéfice technique à court terme 
de ce type de programme pour un as-
sureur complémentaire. D’abord parce 
que les bienfaits sur la santé sont per-
ceptibles sur des horizons de temps 
pouvant être longs. Ensuite, parce 
que l’amélioration de l’état de santé 
de la population profite à l’ensemble 
du pays et à la Protection Sociale, au 
premier rang desquels la Sécurité So-
ciale, qui rembourse 75 % des frais de 
santé. La part des OCAM est de l’ordre 
de 13 % en moyenne. Enfin, parce que 
les bénéfices tirés d’une meilleure ali-
mentation, d’une plus grande activité 
physique ou de la réduction de la con-
sommation de tabac n’impactent pas 
immédiatement les principaux postes 
remboursés par les OCAM (optique, 
dentaire, partie hôtelière de l’hospital-
isation, médicaments…).

En revanche, il est aisé pour un assu-
reur de constater que le niveau de 
fidélisation de ses clients augmente 
grâce aux services qu’il propose, mais 
également que la qualité de cette re-
lation s’améliore, grâce notamment 
à la personnalisation des services 
proposés. Et il est aisé pour une entre-
prise cliente de constater une amélio-
ration de la qualité de vie sur le lieu de 
travail grâce à la conduite d’une poli-
tique de santé : un meilleur accès à la 
prévention et aux soins pour les sala-
riés qui permet à terme une réduction 
de l’absentéisme, une réduction du 
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turn-over, mais également une réduc-
tion de leur exposition aux risques pro-
fessionnels.

Utiliser le Big Data à des fins de per-
sonnalisation des services a un corol-
laire : que les assurés puissent avoir 
accès en toute confiance aux services 
mis à leur disposition par l’assureur, et 
que la confidentialité des informations 
qu’ils fournissent soit garantie. La pro-
tection des données de santé et leur 
bonne utilisation sont clef : il y va de la 
crédibilité de l’assureur. La protection 
des données s’articule sur plusieurs 
niveaux.

Le premier niveau est celui de l’utili-
sateur. A tout moment, il n’entre que 
les données qu’il souhaite : aucune 
donnée n’est obligatoire et bloquante 
pour le bon déroulement du pro-
gramme. La seule conséquence pour 
l’assuré est qu’avec moins de données, 
les recommandations pourront être 
moins personnalisées. 

Le deuxième niveau est réglemen-
taire : toute collecte de donnée doit 
se faire avec le consentement éclairé 
de l’utilisateur, avec mention d’une fi-
nalité explicite. Dans le cadre de Gen-

erali Vitality, cette finalité est le bon 
fonctionnement du programme, afin 
de fournir des recommandations per-
sonnalisées. Il ne peut être fait aucune 
autre utilisation des données. De plus, 
et conformément à la réglementation 
applicable, l’utilisateur bénéficie à tout 
moment d’un droit d’accès, de recti-
fication et de suppression des don-
nées le concernant. Il est libre de les 
communiquer à qui il le souhaite (par 
exemple, à son médecin traitant). En-
fin, les données sont anonymisées de 
façon irréversible lorsque l’utilisateur 
quitte le programme.

Le troisième niveau tient à l’organisa-
tion, et plus précisément à l’encadre-
ment de l’accès aux données de santé. 
Ni l’assureur, ni l’employeur n’ont 
accès aux données de santé. Celles-
ci sont hébergées et traitées par une 
société de services dédiée qui, si elle 
demeure filiale du Groupe Generali, ne 
communique pas de données aux so-
ciétés d’assurance, et demeure audit-
able à tout moment par les autorités 
de contrôle compétentes. Quant aux 
partenaires du programme, ils n’ont 
accès qu’aux données sur le statut, qui 
permet de savoir le niveau de réduc-
tion auquel l’utilisateur a droit.

Le dernier niveau – et non des moin-
dres – est celui des systèmes d’infor-
mation. L’architecture et la robustesse 
du dispositif permettent de sécuriser 
les données. Generali Vitality bénéfi-
cie en cela du retour d’expérience du 
partenaire Discovery, qui gère ce ser-
vice depuis plus de vingt ans. La sécu-
rité des données passe aussi par le con-
trôle strict de l’accès aux outils et la 
formations de ceux qui y accèdent : les 
conseillers de la hotline, assurée par 
Europ Assistance, ont bénéficié d’une 
formation  AERAS. 

Generali Vitality est bien pionnier, car 
il intègre une logique de Big Data à 
des fins de personnalisation des ser-
vices dans le seul objectif d’aider les 
assurés à améliorer leur santé et donc 
à vivre mieux. Mais il ne pose pas les 
premières briques – comme on a pu 
l’entendre – d’une « assurance au com-
portement » à la française qui n’est ni 
possible, ni souhaitable. Il contribue à 
l’amélioration de la santé globale, au 
bénéfice de l’ensemble de la Protec-
tion Sociale, poussant l’assureur dans 
son rôle de partenaire de santé et non 
de payeur aveugle. 
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ecrétaire général de la Cfdt-
de 2002 à 2012, il laisse une 
profonde empreinte dans 
l’histoire de la centrale syn-

dicale passée de l’idéal émancipateur 
et autogestionnaire à un   réformisme 
à l’empreinte progressiste. Connu pour 
son franc-parler, apprécié pour son souci 
des autres, il partageait avec notre Insti-
tut l’ambition d’une Europe solidaire et 
inclusive. 

Après avoir milité sur les sujets interna-
tionaux avec son père Jacques Chérèque, 
ancien leader de la sidérurgie, secrétaire 
national de la Cfdt puis ministre de Mi-
chel Rocard, j’ai rencontré le fi ls François  
–quatrième d’une fratrie de cinq- lorsqu’il 
fut secrétaire général de l’Union dépar-
tementale des Hautes-Alpes C’était, en 
1986, dans la bien jolie, provinciale à 
souhait et préfectorale, cité de Digne. 
J’animais comme secrétaire confédéral 
de la Cfdt et partenaire missionné par le 
président de la Mutualité française René 
Teulade –devenu ministre des Aff aires so-
ciales- une assemblée générale interpro-
fessionnelle sur l’urgence à s’approprier 
du sujet de la protection sociale et de 

l’investissement dans le mutualisme et le 
paritarisme, thèmes dont j’étais l’auteur 
de deux livres.

Nous en avons reparlé avec plaisir et un 
brin de saudade,  François et moi de ce 
premier contact alpestre, particulière-
ment lors de sa première grande venue 
à Bruxelles, à l’initiative du conseiller 
et complice de Jacques Delors qu’est 
Jean-Pierre-Bobichon.

François Chérèque devint ensuite 
secrétaire national de la fédération Santé 
Sociaux en 1991. Ses résultats, dus à son 
dynamisme issu aussi de son talent de 
rugbyman, le conduisent à son élection 
à la Commission Exécutive de la centrale 
syndicale en 2001, soutenu par Nicole 
Notat qui souhaite déjà probablement  
en faire son successeur. Ce sera chose 
faite fi n mai 2002 à l’issue du Congrès de 
Nantes.

Nous nous revîmes –ma totale indépen-
dance oblige- essentiellement dans le 
cadre des congrès de la Confédération 
européenne des syndicats, particulière-
ment à Séville, où nos échanges furent 

francs et fraternels, en présence de son 
conscrit, mon ami Bernard Thibault des 
plus avenants et sous le regard attentif de 
Jean-Claude Mailly, leurs organisations 
respectives étant devenues si présentes 
et constructives au sein de conseil d’ori-
entation de l’Ipse. Trois grands leaders 
encouragés alors à l’exercice convivialité 
pas des plus évidentes par mon frère de 
route et de cœur, le grand leader grec 
Georgio Dassis, devenu aujourd’hui prés-
ident du Comité  économique et social  à 
Bruxelles dont l’Ipse est des plus parte-
naires. 

Son retrait de la direction de la Cfdt en 
2014 ne l’éloigne en rien de l’engagement 
militant au service de ses convictions. 
Défenseur des acquis de la démocratie 
sociale, européen convaincu, François 
Chérèque laisse à tous le souvenir d’un 
homme combatif aux profondes con-
victions humanistes et… à moi le regret 
de ne pas avoir plus échangé ces temps 
derniers de sentiments prospectifs avec 
François, d’un point de vue personnel et 
pour l’intérêt général. 

Disparition d’un grand
leader syndical européen

 Vous le savez, le syndicaliste puis 
Haut-commissaire à l’engagement civique, 
François Chérèque est décédé ce 2 janvier 
des suites d’une maladie diagnostiquée
en 2015.

S

Dominique Boucher
Délégué général de l’Ipse

Échotiers
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Marqué par un long bras de fer entre le 
Parlement Wallon et la Commission eu-
ropéenne, le CETA est fi nalement entré en 
application provisoire le 30 octobre 2016.

Les pressions du Conseil et de l’exécu-
tif européens auront fi ni par avoir raison 
des réticences de l’assemblée législative 
dirigée par le social-démocrate Paul Mag-
nette. Le président-Ministre wallon indique 
avoir obtenu des concessions de la part de 
la Commission et du Conseil, notamment 
sur le périmètre d’action des très contro-
versés tribunaux d’arbitrage. Cependant, 
l’application du traité reste provisoire en 
attendant la ratifi cation défi nitive par les 
38 assemblées nationales ou régionales de 
l’Union Européenne. 

Traités
transatlantiqes :
la partie est-elle
défi nitivement jouée ?

CETA : Une application
suspendue au vote des
parlements nationaux
et du peuple hollandais
M
P
ro
a

L
t
d
d
n
a
la
s
v
l’
a
3
l’

t
l
d

C
s
p
e

Disappearance of a great
European trade union leader 

Secretary-general of the CFDT from 
2002 to 2012, he left a deep imprint in 
the history of the trade union centre, 
shifting it from an emancipatory and 
self-management ideal to a reform-
ism of progressive nature. Known 
for his outspokenness, appreciated 
for his concern for others, he shared 
with our Institute the ambition of a 
solidarity-based and inclusive Europe.

Having campaigned on internatio-
nal issues with his father Jacques 
Chérèque, former leader of the steel 
industry, national secretary of the 
CFDT, then Minister under Michel 
Rocard, I met his son François – the 
fourth of five siblings – when he was 
General Secretary of the departmen-
tal Union of the French Alps. It was 
in 1986 in the very pretty, charming-
ly provincial and prefectural city of 
Digne. I was chairing, as confederal 
secretary of the CFDT and partner 
commissioned by René Teulade, Pre-
sident of the French Mutual Society 
– eventually Minister of Social Affairs 
– an interprofessional general mee-
ting on the urgency to address social 
protection and the investment in mu-
tualism and parity, themes on which I 
was the author of two books.

François and I recalled with pleasure 
and a bit of saudade this first alpine 
contact, especially during his first ma-
jor visit to Brussels, on the initiative 
of Jean-Pierre Bobichon, adviser and 
accomplice of Jacques Delors.

François Chérèque then became the 
national secretary of the Fédération 
Santé Sociaux in 1991. His success, 
due to his dynamism, also resulting 

from his talent as a rugbyman, led to 
him being elected to the Executive 
Committee of the trade union centre 
in 2001, supported by Nicole Notat, 
who probably already considered 
making him his successor. This will 
happen at the end of May 2002, after 
the Nantes Congress.

We met again – my total indepen-
dence obliged – mostly in the con-
gresses of the European Trade Union 
Confederation, namely in Seville, 
where our exchanges were frank and 
fraternal, in the presence of his asso-
ciate and one of my best friends Ber-
nard Thibault and under the watchful 
eye of Jean-Claude Mailly, whose or-
ganizations have become so present 
and constructive in the guidance 
council of IPSE. Three great leaders 
then encouraged to come together, 
not so spontaneously, by my old and 
true friend, the Greek trade union 
leader Georgios Dassis, now become 
President of the European Economic 
and Social Committee, of which IPSE 
is a member.

His withdrawal from the leadership of 
the CFDT in 2012 did not distance him 
in any way from the militant commit-
ment in the service of his convictions. 
A champion of the social democracy 
achievements and a convinced Euro-
pean, François Chérèque leaves us all 
the memory of a combative man with 
deep humanistic convictions… and 
leaves me the regret of not having 
exchanged more often with him late-
ly feelings of general, and also per-
sonal, interest, as we shared so many 
personal matters. 

As you know, the trade union leader then High Commissioner for
civic engagement, François Chérèque passed away this January 2, 
2017 as a result of a disease diagnosed in 2015.

Dominique Boucher, General Delegate of Ipse
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Déjouant tous les pronostics, le leader po-
puliste et xénophobe Donald Trump a rem-
porté les élections présidentielles amér-
icaines ce 8 novembre. Son hostilité au 
libre-échange et sa volonté de remettre 
en cause les traités commerciaux signés 
par les précédentes administrations états
uniennes semblent compromettre singu-
lièrement l’avenir du TTIP. Cependant, une 
remise en cause des négociations engagées 
de longue date entre les Etats-Unis et l’UE 
dans le cadre du TTIP nécessiterait l’aval 
du Congrès américain. Celui-ci, dominé par 
des élus républicains moins réticents au li-
bre-échange, pourrait à terme contraindre 
le nouveau locataire de la Maison Blanche, 
à poursuivre les négociations avec les eu-
ropéens. Une grande phase de fl ou semble 
donc s’ouvrir dans les relations entre amé-
ricains et européens. 

Aux Pays-Bas, la société civile est fortement 
mobilisée contre les traités transatlan-
tiques. Plusieurs ONG de défense de l’en-
vironnement demandent en eff et la tenue 
d’un réferendum sur l’accord commercial 
UE/Canada. Pour ce faire, elles font circuler 
une pétition qui, à la condition de rassem-
bler 300 000 signatures, pourrait de facto 
déclencher la tenue d’une consultation 
populaire. En délicatesse dans les sondages 
en vue des prochaines législatives, le Pre-
mier ministre libéral, Mark Rutte, pourrait 
bien accepter la tenue de ce vote. A cette 
date, les ONG annoncent avoir recueilli 190 
450 signatures. Elles indiquent en outre que 
l’épisode du bras de fer entre la Wallonie et 
les instances européennes ont suscité un 
regain d’intérêt populaire pour les traités 
transatlantiques. Les adversaires du CETA 
sont toutefois prudents sur l’hypothèse 
d’une tenue prochaine du referendum.  

TTIP : La victoire de Trump 
solde-t-elle tout traité 
commercial UE/USA ?

Marked by a long struggle between 
the Walloon Parliament and the Euro-
pean Commission, the AACC fi nally en-
tered into provisional implementation 
on 30 October. The pressures of the 
European Council and Commission will 
eventually overcome the reluctance 
of the legislative assembly led by the 
Social Democrat Paul Magnette. The 
Walloon President-Minister said that 
he had obtained concessions from the 
Commission and the Council, notably 
on the scope of the highly controver-
sial arbitration tribunals. However, the 
implementation of the treaty remains 
provisional pending fi nal ratifi cation 
by the 38 national or regional assem-
blies of the EU.

In the Netherlands, the civil society is 
heavily mobilized against the transat-

lantic treaties. Several environmental 
NGOs are calling for a referendum 
on the EU-Canada trade agreement. 
For this purpose, a petition has been 
launched which, on the condition of 
collecting 300,000 signatures, could 
de facto trigger a popular consulta-
tion. In view of the polls for the up-
coming legislative elections, Liberal 
Prime Minister Mark Rutte may well 
accept such vote. To date, the NGOs 
announced that they have already 
gathered 190,450 signatures. They 
also indicated that the episode of the 
tug-of-war between Wallonia and the 
European authorities has aroused a 
renewed popular interest in the trans-
atlantic treaties. However, the AETE’s 
opponents are cautious about the pos-
sibility of holding a referendum any-
time soon.

Transatlantic Treaties: 
Game over?

CETA: Implementation awaiting the vote of the 
national parliaments... and of the Dutch

Against all projections, the populist 
and xenophobic leader Donald Trump 
won the US presidential election on 8 
November. His hostility to free trade 
and his willingness to question the 
trade treaties signed by the previous 
US administrations seem to be a ma-
jor threat to the future of the TTIP. 
However, a calling into question of the 
long-standing negotiations between 

the US and the EU under the TTIP 
would require the approval of the US 
Congress. The latter, dominated by Re-
publican elected offi  cials less reluctant 
to free trade, could eventually force 
the new President to continue nego-
tiations with the Europeans. Times 
of great uncertainty seem, therefore, 
to loom over the relations between 
Americans and Europeans. 

TTIP: Does Trump election put the EU-US trade 
treaty at stake?
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Une nouvelle initiative a été lancée 
par la Commission Européenne le 7 
Décembre 2016 : le « corps européen 
de solidarité. »

Selon Jean-Claude Junker, “l’Europe 
compte de nombreux jeunes qui sou-
haitent s’engager, contribuer utile-
ment à la société et montrer leur soli-
darité”. Avec les récentes catastrophes 
naturelles et les arrivées massives de 
réfugiés, les occasions d’être solidaire 
ne manquent pas. Il suffisait donc d’or-
ganiser cette solidarité. 

Cette initiative concerne les 18-30 ans 
qui pourront partir en mission d’in-
térêt général pour une durée de 2 à 12 
mois dans un des 28 Etats-membres de 
l’UE (il est possible que d’autres pays 
soient inclus dans le programme). Ces 
missions pourront consister par ex-
emple en la construction d’heberge-
ments, au désherbage de forêt pour 
éviter des incendies,  en de l’aide aux 
migrants, etc. mais ne peuvent être 
utilisées pour l’assistance d’urgence 
en cas de catastrophe car cela relève 
des compétences de professionnels.  
Ces activités pourront  se faire sous 
la forme de volontariat ou d’emplois, 
stages ou alternance salariés. Dans 
tous les cas, les frais de transport et 
la protection sociale du jeune seront 
assurés. Dans le cas du volontariat, les 
frais de logement et de nourriture se-
ront pris en charge. 

La solidarité est une valeur fondamen-
tale à l’Ipse et en Europe et les jeunes 
qui participeront à cette aventure dev-
ront y adhérer. Ils auront pour obliga-

tion de se soumettre à la déclaration 
de mission du corps européen de sol-
idarité et à ses principes. Un certificat 
pourra même leur être remis au terme 
de leur participation, ce qui représen-
tera indéniablement un plus pour être 
recruté sur un poste requérant ce type 
de profil. L’expérience à l’étranger et 
la pratique d’une langue étrangère 
constitueront aussi une valeur ajoutée 
sur le CV.

Le financement de cette initiative sera 
issu de programmes déjà existant au 
moyen d’appels à proposition. Ses 
détracteurs craignent qu’il ne s’agisse 
en fait que « d’habiller Pierre pour ha-
biller Paul ». En effet, il existe déjà un 
service civique européen (SVE), ouvert 
aux jeunes de cette même catégorie 
d’âge qui propose aussi des missions 
d’intérêt général dans les pays de 
l’Union Européenne. On peut donc se 
demander quel est la plus-value de ce « 
corps européen de solidarité ». 

D’une part, à l’heure actuelle, seul un 
jeune sur 4 qui postulent, parvient à 
obtenir une mission en SVE. Ce corps 
européen de solidarité permettra 
d’élargir l’offre.  D’autre part, la dé-
marche n’est pas la même. Dans le cas 
du SVE, le jeune s’engage pour un pro-
jet précis, alors que les jeunes faisant 
partie du « corps européen de solidar-
ité » feront office de réservistes, c’est-
à-dire qu’ils ne seront appelés qu’en 
cas de besoin. Leur utilité n’en sera 
que plus grande, c’est aussi un moyen 
de développer le sentiment de cito-
yenneté européenne. 
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Donnons corps à la solidarité !Disparition
d’un humaniste
d’exception

Père de la dépénalisation de l’inter-
ruption volontaire de grossesse en 
Belgique, Roger Lallemand s’est éteint 
jeudi 20 octobre à l’âge de 84 ans. 
L’ancien premier ministre Elio Di Rupo 
a salué « une personnalité hors normes 
qui fit faire des bonds de géants à notre 
pays dans tous les domaines éthiques ». 
Toutes sensibilités confondues, les bel-
ges se souviennent d’un homme de con-
victions, ouvert au dialogue et d’une 
grande probité morale.

Devenu avocat en 1958, il s’illustre 
dans sa défense de plus d’une dizaine 
de médecins ou de gynécologues ayant 
pratiqué des avortements. Inlassable 
militant des droits humains, Roger Lal-
lemand s’attire les foudres du roi Has-
san II pour avoir pris fait et cause pour 
des syndicalistes marocains persécutés 
par la monarchie chérifienne.

Sénateur de 1979 à 1999, son action 
est surtout marquée pour la loi de 
dépénalisation de l’avortement qu’il fit 
adopter en 1990. Avant ce vote, la Bel-
gique disposait d’une législation très 
répressive. 

Spécialiste écouté des questions 
éthiques, Roger Lallemand défend 
avec conviction et talent « l’autonomie 
de la personne » lors du vote de la loi 
sur le suicide assisté. En 2002, le roi Al-
bert II en fait son « ministre d’Etat » - 
titre honorifique outre-Quiévrain. 

Nos amis belges de notre Conseil d’ori-
entation, réunis le 20 octobre au CESE 
ont tenu à rendre hommage à ce grand 
Monsieur.    
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The European
solidarity corps!
A new initiative was launched by the 
Commission on 7 December 2016: the 
European Solidarity Corps. 

According to Jean-Claude Junker, 
“There are many young people in Eu-
rope who wish to engage, to make 
a useful contribution to society and 
to show their solidarity”. With the 
recent natural disasters and mass in-
fluxes of refugees, there are plenty 
of opportunities for solidarity. We 
just need to organize this solidarity.

This initiative concerns the 18-30 
year olds, they will be allowed to 
leave on general interest missions 
for a period of 2 to 12 months, in 
one of the 28 EU Member States 
(other countries may be included in 
the program). These missions may 
include, for example, building shel-
ters, forest weeding to avoid fires, 
helping migrants, etc. But they can-
not be useful for emergencies as it 
falls within the competence of pro-
fessionals. These activities can be 
carried out in the form of voluntary 
work, paid jobs, internships or block 
release training. In all cases, the 
transport costs and the social pro-
tection of the young persons will be 
ensured. In the case of volunteering, 
accommodation and food costs will 
be borne.

Solidarity is a fundamental value at 
Ipse and in Europe and the young 
people who will participate in this 
adventure will have to adhere to it. 
They will have to subscribe to the 
mission declaration of the European 
Solidarity Body and to its principles. 
They will even receive a certificate at 
the end of their participation, which 
will undoubtedly be a plus to be re-
cruited on a post requiring this type 
of profile. Experience abroad and 
the practice of a foreign language 
would also add value to the CV.

Funding for this initiative will come 
from existing programs through 
calls for proposals. Its detractors 
fear that it is like robbing Peter to 
pay Paul. Indeed, there is already a 
European voluntary service, open to 
young people in this age group which 
also offers missions of general inter-
est in the countries of the European 
Union. So, what is the added value 
of this European body of solidarity?

On the one hand, at the moment, 
only one in four young people who 
apply for a mission in EVS actually 
get it. The European solidarity body 
will make it possible to broaden the 
offer. On the other hand, the ap-
proach is not the same. In the case 
of EVS, the young person is commit-
ted to a specific project, whereas 
young people belonging to the “Eu-
ropean body of solidarity” will act as 
reservists, that is to say they will be 
called only in case of need. Their use-
fulness will only be greater; it is also 
a means of developing the sense of 
European citizenship. 

Georges Séguy 
n’est plus
Le 13 août, disparaissait Georges Séguy 
à l’âge de 89 ans. Entre 1967 et 1982, 
il fut secrétaire général de la CGT, suc-
cédant à Benoit Frachon. Son man-
dat a été marqué par de nombreuses
conquêtes sociales notamment celles 
acquises à la suite des accords de 
Grenelle, qu’il négocia en partie à 
l’issue des grandes grèves ouvrières 
de mai 1968. Originaire de Toulouse, 
Georges Séguy participe activement 
à la résistance  avant d’être arrêté 
puis déporté au camp de Mauthausen 
à l’âge de 17 ans. Au lendemain de la 
guerre, il devient permanent syndical à 
la fédération des cheminots. Pour avoir 
cherché à s’émanciper progressive-
ment de la tutelle du PCF lors de son 
mandat de secrétaire général, il s’attira 
l’hostilité d’une partie de la base et de 
la direction du syndicat. Henri Krasucki 
lui succède à l’issue du congrès de Lille 
en juin 1982. La fin de son mandat avait 
été marquée par des tentatives de rap-
prochement progressif avec la CFDT. A 
son départ du secrétariat général de la 
CGT, Georges Séguy devient président 
du centre d’histoire sociale du syndicat 
de 1982 à 2002. Homme affable, ap-
précié pour sa vivacité d’esprit, il reste 
pour beaucoup de ses contemporains 
comme un leader ayant cherché à ou-
vrir « en grand les portes et les fenêtres  
de son syndicat » selon les principes de 
la charte d’Amiens.    
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Un britannique sur 3 estime qu’il devra 
travailler jusqu’à 70 ans. Selon l’INSEE,
par exemple, l’âge moyen du premier 
emploi en Ile-de-France est de 23,2 ans 
alors, pour ces jeunes, la retraite sem-
ble bien loin.

Le climat ambiant y est pour beaucoup :
il est souvent question dans le débat 
public de relèvement de l’âge de la re-
traite et de “trous” dans les caisses de 
retraite.   Comment être confiant dans 
ces conditions ?

Une enquête a été réalisée par une 
société de recrutement en Suisse : 
Manpower. Elle consistait à interroger 
11 000 membres de la génération Y 
(personnes nées entre 1982 et 1996) 
actuellement en activité provenant 
de 18 pays du monde entier, et équita-
blement répartis par sexe et tranche 
d’âge. L’enquête s’est déroulée entre 
février et avril 2016.53% des personnes 
interrogées en Suisse n’espèrent pas 

partir en retraite avant l’âge de 65 ans. 
8% pensent même qu’elles ne pren-
dront jamais de retraite.

L’étude de l’institut CSA pour le Cercle 
des épargnants dévoilée le 7 Avril 2016 
démontre également que les jeunes 
ne s’en remettent plus totalement aux 
régimes de retraite nationaux  et ont 
l’intention d’épargner en prévision de 
leurs vieux jours.

Qu’en est-il en réalité ? Difficile de 
prédire l’avenir mais si l’on s’en tient 
aux conclusions de l’OCDE, publiées 
dans l’édition 2015 du panorama des 
pensions, ils n’auraient pas tout à fait 
tort. Selon l’organisation, les mesures 
prises pour réduire le coût collectif 
des pensions par les trois quart des 
économies avancées ne seraient pas 
suffisantes. De plus, 5 ans de retard 
sur l’arrivée dans le monde du travail 
correspondent à une diminution moy-
enne de 6% sur la retraite. Les périodes 

d’inactivités sont aussi à prendre en 
compte. L’OCDE considère donc que 
le recul de l’âge de la retraite est une 
bonne solution. Mais jusqu’où pourra-
t-on reculer ?

Pour y voir plus clair sur le sujet, cer-
tains de nos adhérents mettent à dis-
position de leurs clients des sites d’in-
formation. Tel est le cas d’Humanis qui 
propose sur son site, une rubrique in-
titulée « comprendre ma retraite » ou 
encore d’AG2R la Mondiale qui a une 
plateforme dédiée à la préparation de 
la retraite. 
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Une retraite laborieuse
Les jeunes sont assez pessimistes quant à leurs
perspectives de retraite. A tort ou à raison ?

A laborious pension
Young people are quite pessimistic about their pensions. Are they right ?
One in three British people think that 
they will have to work until they are 
70 years old. According to the INSEE,
the average age of first employment 
in Ile-de-France  is 23.2 years, so, 
for these young people, retirement 
seems very far away.

The surrounding climate plays a great 
part in this belief: increasing the re-
tirement age and gaps in the pension 
funds are often mentioned in the pub-
lic debate. How to be confident in 
these conditions?

A survey was carried out by a recruit-
ment company in Switzerland: Man-
power. It consisted in interviewing 
11,000 Generation Y members (people 
born between 1982 and 1996) current-
ly working, coming from 18 countries 

around the world, and equitably divid-
ed by gender and age group. The sur-
vey took place between February and 
April 2016. 53% of respondents in Swit-
zerland do not expect to retire before 
the age of 65. 8% even think they will 
never retire.

The study of the CSA Institute for “le 
Cercle des Epargnants” , unveiled on 7 
April 2016, also shows that young peo-
ple no longer rely entirely on national 
pension schemes and intend to save 
for their old age.

What is the situation? We cannot see 
the future, but if we stick to the OECD 
conclusions, published in the 2015 edi-
tion of the “Panorama des pensions”, 
the youngsters would not be entirely 
wrong. According to the organization, 

the measures taken to reduce the col-
lective cost of pensions by three-quar-
ters in the advanced economies would 
not be sufficient. Moreover, A 5 years 
delay in starting one’s working life 
triggers an average reduction of 6% on 
retirement. Periods of inactivity must 
also be taken into account. The OECD 
therefore considers that increasing 
the retirement age is a good solution. 
But how far can we go?

To make sense on this subject, some 
of our members provide their clients 
with information sites. This is the case 
of Humanis, which offers a section en-
titled “Understanding my retirement” 
on its website or AG2R la Mondiale 
which has a platform dedicated to 
preparing for retirement. 

  1 : French national institute for statistics and economic studies - 2 :   Th e area around Paris -   3 : An association with more than 250,000 members who have predominantly subscribed to retirement savings products.
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E n Allemagne, les Eglises 
catholique et protestante béné-
ficient d’un privilège particu-
lier dans l’espace européen :

la collecte d’un impôt auprès de leurs 
fidèles reconnus et effectuée par les 
instances de l’état fédéral. Moyennant 
rétribution des services fiscaux, les 
deux églises sont habilitées à percevoir 
une somme correspondant 8 à 9% des 
revenus de chacun de leurs membres. 
Conséquence d’un édit impérial de 
1803, ce principe n’a jamais été remis en 
cause en dépit des nombreux change-
ments de régimes politiques ou de la 
baisse sensible du  sentiment religieux. 
Et, fait en apparence paradoxal, la ri-
chesse des Eglises dépend donc moins 
du nombre de leurs fidèles que de la 
richesse de ceux-ci. Ainsi, le quotidien 
Bild a récemment révélé que pour l’an-
née 2015, les églises ont encaissé 11,46 
milliards d’euros ; 6,09 milliards pour 
l’église catholique, 5,37 milliards pour 
les protestants. Dans le même temps, 
des analystes émérites du fait religieux 
outre-Rhin estiment que ces deux ég-
lises ont été désertées par près de 
400 000 de leurs fidèles ces dernières 
années. De nombreux abus dans l’util-
isation de cette manne conséquente 
ont conduit l’église catholique à être 
plus scrupuleuse sur l’usage des fonds 
collectés. Après que l’évêque du Lim-
burg ait été mis en cause en 2013 pour 
avoir investi plus de 30 millions d’euros 

dans la construction de sa résidence 
épiscopale (dont 15000 euros pour 
une baignoire équipée), l’archevêché 
de Munich joue désormais la carte de 
la transparence auprès des fidèles du 
pays. Son patrimoine est toutefois es-
timé à plus de 6,3 milliards d’euros, 
constitué pour l’essentiel de biens im-
mobiliers et de produits financiers. Les 
biens des différentes communautés ne 
sont pas toujours pris en compte dans 
ces estimations. Un édifice tel que la 
cathédrale de Munich rentre ainsi pour 
un seul euro symbolique dans les livres 
de compte de l’église catholique. Pour 
taire certaines critiques, Mgr Rheinard 
Marx, archevêque de Munich  a récem-
ment tenu à annoncer en marge d’une 
rencontre avec le pape François, que 
son église porterait à 10 millions d’eu-
ros son budget dédié à l’accueil des 
réfugiés qui affluent en nombre outre-
Rhin.

Les contribuables allemands sont 
toutefois nombreux à entamer des dé-
marches administratives pour se sous-
traire à cette sorte de dime contempo-
raine. Ils étaient au moins 126 000 en 
2011 dans le cas du culte catholique. En 
réponse les autorités ecclésiastiques 
ont édicté un décret interdisant à ces 
contribuables la possibilité de recev-
oir les sacrements ou d’être enterré 
religieusement. Cette décision fut le 
fruit d’un compromis avec le Vatican. 

Une entreprise spirituelle
qui ne connait pas la crise

Je suis sans voix!

Arrière plan : Cathédrale Saint-Georges (Limbourg)

Le Saint-Siège a en effet 
encouragé au dialogue 
entre les contribuables et 
les autorités allemandes 
quand certains membres 
du clergé d’outre-Rhin 
préconisaient une excom-
munication immédiate 
pour tout citoyen récalci-
trant à verser cet impôt 
d’un genre particulier en 
Europe. 

« Parovi » 
le jeu qui dépasse
les règles
On croyait avoir tout vu en France avec 
nos multiples télé-réalités. Mais la 
Serbie dépasse toutes les limites avec 
l’émission de téléréalité « Parovi ».

Leur recette : enfermer des repris 
de justice, des anciennes call-girls et 
même des politiciens dans un salon 
pendant des mois. Les priver ensuite 
de sommeil en laissant les lumières al-
lumées jusqu’à 4 heure du matin, leur 
occupation principale étant de rester 
assis à discuter… et à se disputer. Tout 
cela mène irrémédiablement à des 
scènes de violence ou de sexe qui ne 
sont pas censurées.

Ils doivent obéir aux ordres de la pro-
duction sous peine de se voir infliger
des amendes et surtout, ils sont là 
pour une durée indéterminée. Tant 
que la production ne l’a pas décidé, il 
leur est impossible de sortir à moins 
de payer 20 000 euros, somme colos-
sale dans ce pays où le salaire moyen 
ne dépasse pas 372 euros. Les tenta-
tives de discussion entre la production 
et les candidats qui veulent mettre fin 
à ce calvaire mènent généralement à 
une impasse, voire à des châtiments 
(être enfermé dans une cellule sans 
chauffage, par exemple). Cela a con-
duit l’un des candidats, souffre-dou-
leurs du groupe, victime de coups et 
d’agressions, à s’évader.

Ainsi, outre la promotion de la vio-
lence, et l’appel aux bas instincts des 
téléspectateurs, cette émission ne re-
specte pas les droits fondamentaux 
de tout être humain dans l’Union Eu-
ropéenne tels que le droit à la dignité 
humaine.    
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Foliothèque

Refaire le Monde… du Travail :
une alternative à l’ubérisation de 
l’économie
Sandrino Graceffa
 
Éditions REPAS, collection Pratiques
Utopiques, 112 pages, 2016
Présentée comme une fatalité par ses promo-
teurs comme par ses contempteurs, l’ubérisa-
tion du travail fait aujourd’hui l’objet de nom-
breux débats. Si les craintes que font peser 
ce modèle sur la viabilité de nos systèmes de 
protection sociale apparaissent des plus fon-
dées, des alternatives concrètes existent pour 
contribuer à faire vivre la solidarité.
Directeur général de Smart, devenue au cours 
de l’année 2016 la plus grande « coopérative 
de travail » d’Europe, Sandrino Graceff a est 
un militant de longue date du mouvement 
coopératif. Dans ce livre d’entretiens, le di-
rigeant de Smart fait le pari de l’innovation 
sociale dans une période de mutations pro-
fondes du monde du travail. En opposition à 
l’économie prédatrice, l’urgence est de dé-
fendre le salariat, seul à même de garantir des 
droits sociaux quel que soit le statut des ac-
tifs (indépendants ou salariés) et de fi nancer 
la protection sociale. Distinguant le bon grain 
de l’ivraie dans le développement de l’écono-
mie collaborative, Sandrino Graceff a avance 
plusieurs pistes pour faire émerger un modèle 
économique innovant et solidaire. A l’échelle 
européenne, il préconise notamment la mise 
en place d’un Régime européen universel de 
protection sociale (REUPS) et une collabora-
tion plus étroite entre les acteurs de l’Econo-
mie sociale et solidaire.  
Auteur d’une intervention remarquée lors de 
la 42è Rencontre Ipse de la Haye, ce précieux 
partenaire de notre Institut nous livre ici une 
contribution de choix pour accompagner les 
mutations du marché du travail dans une dé-
marche de progrès social.

Sorti en France le 14 Septembre 
2016, le film « Where to invade 
next ?* » dresse une cartographie 
des avantages sociaux qui font 
honneur aux Européens

Il s’agit d’un film de Michael 
Moore, réalisateur de « Fahren-
heit 9/11 », Palme d’or à Cannes en 
2004. Il a été diffusé lors du 42è 
festival du cinéma américain de 
Deauville.

Ce film présente sous la forme d’un 
voyage dans différents pays d’Eu-
rope, des bonnes pratiques dont 
les Etats-Unis pourraient s’ins-
pirer. La fraicheur de ce report-
age tient à ce que le réalisateur 
se mette lui-même en scène avec 
humour et autodérision.  Sous pré-
texte de vouloir envahir un nou-
veau territoire, en bon américain, 
il découvre, tel un Candide, les 35 
heures, les congés payés ou en-
core les cantines françaises sans 
coca. Cette invasion est bien sûre 
pacifique, faite de visites et de 
rencontres avec les européens.

On reprochera à ce film sa

vision manichéenne de l’Europe 
où tout semble rose ainsi qu’une 
comparaison constante avec les 
Etats-Unis. Mais n’oublions pas 
que ce film est avant tout des-
tiné à un public américain. C’est à 
la fois un moyen de leur montrer 
que non, les Etats-Unis ne sont 
pas supérieurs au reste du monde, 
de dénoncer ce qui ne va pas 
outre-Atlantique et de montrer 
qu’une alternative est possible.

Paradoxalement, ce reportage 
sur l’Europe nous en apprend 
beaucoup sur le pays de l’Oncle 
Sam. Il permet aussi au specta-
teur Européen de découvrir ou de 
redécouvrir les bonnes pratiques 
des pays voisins. Cela remet du 
baume au cœur d’apprendre par 
exemple qu’en Islande, la parité 
est imposée dans les conseils 
d’administration ! En un mot, ce 
film est un hymne à la protection 
sociale européenne défendue par 
l’Ipse. 

*Quelle sera la prochaine invasion ?

Yes we can !
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 Le 9 Novembre 2016, L’Ipse a eu le plaisir de recevoir dans ses bureaux Pierre Hecker, 
vice-Président de France Lyme et membre du Conseil d’administration de la Fédération Française 
des Maladies Vectorielles à Tiques (FFMVT). Nous l’avons interviewé pour en savoir plus sur cette 
maladie encore trop peu connue mais qui représente une réelle menace. En effet, la méconnais-
sance de cette maladie, notamment par les services publics et les populations, occasionne un 
retard dans son diagnostic et beaucoup de dépenses inutiles quant à sa prise en charge par la 
Sécurité sociale et les complémentaires santé.

Le 99 NNovembrre 202020116,, L’Ipse a eeuu le plaisirr de recevoooooiirii  dans sees buureer auaa x x PPierrrrere HHeckek r,r, ns sees buureeer aauuaa xx
viice-Présideentnt de Francee LLLyyyme et memmbrbrb e du Conseil d’admiinnnistratioion de la Fédédédééééraratitioonnon FFrançaiisese 
dedes s MaMalaladies VVectorielleess àà Tiqueses (FFMVT)T).. NoN usu  l’avons inntnterere vviewewé pour en savooooirir pplus s sususuur cettttee 
mam ladie e enencoree ttrorop p pepeuuu coconnueu mmaiais ququii représé ente unene rréeelllllllle eee memenanace. En effeetttt,, la mméécoonononnanaaisisisis--
sannce dde cette mala adadieee, nonotatammment par les servrvicicess publicscs eettt lees poopupulations, ooccccasasioionnn e e un 
retardd ddana s son didiagagnnonon ststic et beaucooupu  de dépeensnsees inutit les qqqquant à ssa pprise en charargeg pparr la a 
Séécucuritéé sociaale eet lelesss ccomplémentaires santé.

Plus qu’une maladie,
un calvaire

•La maladie de Lyme, également appelée Borréliose de
de Lyme, fait partie des maladies vectorielles à tiques. Elle 
est la conséquence d’une infection par la bactérie Borrelia 
burgdorferi, suite à une piqûre de cet acarien qui peut trans-
mettre bien d’autres maladies !

•Cette maladie tire son nom de la ville de Old Lyme dans 
le Connecticut où de nombreux cas avaient été recensés à 
partir de 1975. Ce n’est qu’en 1982 aux Etats-Unis qu’une 
étiologie infectieuse a été attribuée aux nombreux cas d’ar-
thrite observés quelques années plus tôt dans la région de 
Lyme. Willy Burgdorfer découvrait la présence de la bactérie 
responsable, le spirochète Borrelia burgdorferi, dans le tube 
digestif d’une tique.

•La maladie peut prendre différentes formes : troubles 
neurologiques, articulaires, atteintes organiques…

•Le malade peut ne présenter aucun symptôme pendant 
des mois voire des années ; l’infection peut aussi évoluer à 
bas bruit.

•Si cette maladie est prise à temps, en phase 1, c’est-à-dire 

au cours du premier mois qui suit la piqûre, elle peut être 
traitée et guérie par un antibiotique, à condition d’utiliser la 
bonne posologie pendant la bonne durée.

•En phase 2 et 3, il est possible de la traiter et d’amélio-
rer la majorité des malades mais pas toujours de les guérir. 
Le traitement consiste en une antibiothérapie plus longue, 
combinant généralement antibiotiques et anti-infectieux, 
souvent complétée par de la phytothérapie, qui n’est pas 
remboursée. Des produits non antibiotiques permettent de 
renforcer le traitement et de diminuer le risque de rechutes.

•L’ensemble des organes et des fonctions, physiques ou 
cognitives, peuvent être affectées par la maladie de Lyme, a 
fortiori si elle est doublée de co-infections (babésiose, bar-
tonellose…), ce qui est fréquemment le cas.

•Il existe de nombreux symptômes possibles pour cette 
maladie, ce qui peut être déroutant, mais leur accumulation 
et la récurrence de certains d’entre eux aident fortement au 
diagnostic, dans la mesure où ils constituent souvent des 
tableaux cliniques évocateurs.

La maladie de Lyme en quelques points :

 Le 9 Novembre 2016, L’Ipse a eu le plaisir de recevoir dans ses locaux parisien Pierre 
Hecker, vice-Président de France Lyme et membre du Conseil d’administration de la Fédération 
Française des Maladies Vectorielles à Tiques (FFMVT). Nous l’avons interviewé pour en savoir 
plus sur cette maladie encore trop peu connue mais qui représente une réelle menace. En effet, 
la méconnaissance de cette maladie, notamment par les services publics et les populations, occa-
sionne un retard dans son diagnostic et beaucoup de dépenses inutiles quant à sa prise en charge 
par la Sécurité sociale et les complémentaires santé.
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•Il existe de nombreuses sortes de tiques. En France, la 
plus courante est l’ixodes ricinus.

•Les études montrent que de nombreux pathogènes 
peuvent être présents dans une tique.

•La tique a besoin de lumière, d’humidité, d’une 
température moyenne, d’un biotope favorable à ses 
hôtes et d’une végétation de hauteur moyenne.

•La vie d’une tique se divise en trois étapes de dévelop-
pement : les stades de larve, de nymphe et d’adulte.

•La tique se nourrit de sang une seule fois par stade de 
développement. (voir cycle page 27)

•Elle peut pondre plus de 10 000 œufs.

•En cas de piqûre, la retirer à l’aide d’un tire-tique et 
désinfecter la peau. La brûler reste un des moyens les 
plus sûrs de s’en débarrasser. Ne pas chercher à l’écraser. 
Elle est dure et résistante et en l’écrasant vous risquez de 
libérer les bactéries infectieuses qu’elle héberge.

•La tique est active à partir d’une température de 7° C.

•Les tiques sont présentes dans toute l’Europe, on les 
rencontre jusqu’à 1500 m d’altitude mais parfois même 
jusqu’à 2000 m.

•La piqure est indolore car la tique utilise un anesthé-
siant !

•Elle se fixe à ses hôtes à l’aide de son rostre en forme 
de harpon et d’une sorte de glue, ixos en grec, d’où son 
nom : ixodes.

La tique 

 En 2016, près de 150 malades se sont regroupés pour porter plainte contre deux labora-
toires, BioMérieux et DiaSorin, qui commercialisent le test « Elisa » jugé trop peu fiable. Ces labo-
ratoires sont donc accusés de ne pas avoir su détecter la maladie de Lyme chez certains patients. 
Les malades souhaitent donc être indemnisés suite au non-diagnostic de leur maladie ayant en-
trainé une absence de prise en charge adéquate, des errements et de grandes souffrances.

Christian Perronne  

Christian Perronne est l’un des meilleurs spécialistes 
des  maladies nfectieuses et tropicales. C’est aussi 
le président de la CSMT (Commission Spécialisée 
Maladies Transmissibles) et de la sous-section du 
CNU (Conseil National des Universités), ainsi que 
de la Fédération française d’infectiologie (FFI) 
depuis 2010. 

France Lyme a été créée en 2008 par un groupe de 
malades chroniques suivis par le professeur Per-
ronne, dans le but de faire avancer la situation en 
France quant à la prise en charge de cette maladie.
Soutenir et aider les malades, les orienter vers 
un médecin compétent, diffuser l’information et 
inciter les médecins à se former, interpeler les 
pouvoirs publics pour qu’ils s’engagent dans la 

prévention, et contribuer elle-même à la préven-
tion en éditant dépliants, affiches, panneaux 
d’information, tels sont les objectifs et les activ-
ités quotidiennes de France Lyme. Elle compte 
environ 1 700 adhérents, elle aide chaque an-
née des milliers de malades. France Lyme est 
une des associations fondatrices de la FFMVT.

Pour quelles raisons l’association France Lyme a-t-elle été créée ?
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Elle tient tout d’abord au fait que l’on ne dis-
pose pas de tests fiables pour détecter la 
maladie de Lyme et les autres co-infections.

Le manque de fiabilité des méthodes diagnos-
tiques utilisées actuellement a été signalé par le 
rapport du HCSP 2 de 2014.

En France seul le test Elisa est utilisé en routine, 
et le Western Blot uniquement si l’Elisa est positif.

En Allemagne, un médecin peut prescrire un 
Western Blot directement sans être inquiété.

Ces sérologies sont des méthodes indirectes, 
qui ne mettent pas en évidence la bactérie elle-
même mais les anticorps spécifiques du malade 
indiquant qu’il y a eu contact avec la bactérie. Or, 
l’absence d’anticorps malgré des signes cliniques 
évocateurs ne permet pas d’exclure une borréli-
ose de Lyme.

La performance de ces tests dépend des espèces 
de borrélies prises en compte.

Une technique plus sensible, mise au point en 
Allemagne, est l’Elispot. Disponible en France 
depuis 2015, l’Elispot est peu connu des mé-
decins, rarement prescrit et n’est pas remboursé. 
Il coûte environ 170 €.

D’autres techniques existent à l’étranger, nota-

mment en Allemagne, qui sont des techniques 
de détection directe comme la PCR (polymerase 
chain reaction), par recherche de l’ADN de la bor-
rélie.

Ce manque de fiabilité des tests est tout à fait 
problématique car plus le diagnostic est précoce, 
plus la maladie peut être soignée tôt et plus les 
traitements sont efficaces. Investir dans des 
tests fiables permettrait donc de réaliser d’im-
portantes économies. Il faudrait en effet mettre 
en balance le prix d’un test de dépistage perfor-
mant, utilisable en routine, qui reste à dévelop-
per, et la multiplication d’examens couteux dou-
blée d’arrêts maladie répétés aux stades 2 et 3.

En présence d’une sérologie négative mais d’un 
tableau clinique évocateur, un médecin doit pou-
voir prescrire un traitement d’épreuve. L’efficac-
ité du traitement sur les symptômes confirme le 
diagnostic.

En France, nous avons longtemps été face à une 
sous-estimation générale de la fréquence de 
cette maladie, qui était lié notamment à la per-
sistance d’idées fausses. Certains pensent, par 
exemple, que les tiques contaminées se canton-
nent aux forêts, mais elles sont présentes bien 
au-delà des zones forestières, dans une grande 
diversité de milieux, bocages et zones herbeuses, 
parcs et jardins.

1: Organisation 
des Nations unies 
pour l’alimenta-
tion et l’agricul-
ture.

Ces malades sont-ils reconnus par les divers organismes (sécurité sociale, complémentaire Santé) 
et comment sont-ils pris en charge ? Quel est l’impact en termes de dépenses de santé pour la 
Sécurité Sociale et les complémentaires santé ?

Pour être reconnu et pris en charge, il faut tout 
d’abord que la maladie soit diagnostiquée ! Or en 
France, trop peu de malades le sont et la mala-
die est classée dans les maladies rares. La mal-
adie de Lyme est un syndrome très complexe 
devant lequel la médecine officielle est démunie.

A titre d’exemple, selon le site du Ministère des 
Affaires sociales et de la Santé, on estime à en-
viron 32 000 le nombre de nouveaux cas en 2015 
alors qu’en Allemagne, où le territoire est simi-

laire à celui de la France, on en recense 110 000 
cas. C’est tout à fait étonnant compte tenu du fait 
que la zone de boisement est quasiment la même 
(29% de surface boisée en France contre 31% en 
Allemagne selon FAO1  et son Inventaire mondial 
des ressources forestières de 2010). On en déduit 
donc qu’il y a un problème dans le recensement 
des cas ou dans la détection de la maladie. Il ex-
iste vraisemblablement beaucoup plus de cas en 
France que ce que les chiffres officiels indiquent.

Mais d’où vient cette diff érence ?

2: Haut Conseil de la 
santé publique.
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Les médecins eux-mêmes connaissent sou-
vent peu cette maladie et ignorent notamment 
qu’une révision de la posologie de l’amoxicil-
line a eu lieu en 2012. Or le bon emploi de cet 
antibiotique est déterminant pour stopper cette 
maladie lorsque l’infection est récente. D’autres 
ignorent que l’érythème migrant, une cocarde 
rouge qui apparaît sur la peau autour du point 
de piqûre et qui est un signe caractéristique, 
n’apparaît que dans un cas de contamination sur 
deux. En France, seules quelques dizaines de mé-
decins sont spécialisées dans cette pathologie. 

Le rapport2 du Haut Conseil de la Santé Pub-
lique a permis en 2014 de mettre en lumière l’in-
suffisance de ces tests et la déficience de notre 
système de santé, tant dans la détection que 
dans la prise en charge de la maladie de Lyme.

C’est avant tout la chronicité de la maladie qui 
n’est pas reconnue. Le protocole officiel de 

2006 préconise trois semaines de traitement 
alors que la maladie nécessite parfois un traite-
ment beaucoup plus long. Et si les symptômes 
persistent, les malades s’entendent dire qu’ils 
souffrent de troubles psychiatriques ou bien ils 
sont renvoyés de service en service et traités 
pour d’autres pathologies. Parce que les tests 
utilisés en routine échouent souvent à identifier 
la bactérie responsable de leur maladie, celle-ci 
est niée, et les souffrances bien réelles, les vies 
brisées peuvent même conduire au suicide. Et 
c’est sans parler de toutes les dépenses inutiles 
liées aux faux diagnostics ou encore celles que 
doivent supporter les malades eux-mêmes parce 
que leurs traitements et leurs compléments de 
phythotérapie ne sont pas remboursés. Pour-
tant, comme l’indique le Professeur Perronne la 
phytothérapie est devenue en Allemagne une 
méthode incontournable de traitement d’entre-
tien. Des médecins de l’hôpital universitaire de la 
Charité de Berlin l’étudient de façon approfondie.

Existe-t-il un lien entre l’évolution du climat et la maladie de Lyme ?

Parmi les causes principales de l’accroisse-
ment des populations de tiques on peut 
noter les changements climatiques, indui-
sant des hivers doux et des étés humides, la 
perturbation de la biodiversité animale, la 
modification des écosystèmes forestiers…

Comme les tiques peuvent survivre à des hivers 
moins rigoureux, leur cycle de reproduction peut 
être plus court.

Toutefois, ce n’est pas la seule explication de 
cette recrudescence : 

Nous sommes face à une explosion des loisirs 
« verts ». Le risque sanitaire est donc dû égale-
ment à une fréquentation accrue, par l’homme, 
de zones infestées. Il n’y a donc pas que les for-
estiers, les chasseurs et les agriculteurs qui sont 
piqués mais aussi les citadins qui recherchent 
un contact régulier avec la nature. Il est urgent 
de mettre en œuvre des mesures de prévention 
adéquates pour limiter la contamination. Ces loi-
sirs se font en effet sans réaliser le risque que 
représentent les piqûres de tiques, alors que 
des gestes existent pour s’en préserver : port 

de vêtements couvrants, utilisation de 
répulsifs, examen corporel régulier.

L’occupation du sol évolue. Les 
tiques pullulent dans les forêts de plus 
en plus morcelées et dans les espaces 
laissés à l’abandon, friches et taillis, en 
raison notamment de la prolifération 
de petits rongeurs.

Les tiques ont de moins en moins de 
prédateurs. Les poules, par exemple, 
capables de manger 80 tiques à l’heu-
re, ne sont plus aussi présentes dans 
notre quotidien.

3: Rapport du 
28 Mars 2014 du 
Haut Conseil de la 
santé publique. 
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Que pensez-vous du Plan national de lutte contre la maladie de Lyme rendu public le 29 septembre 
2016  par Marisol Tourraine,  Ministre des Aff aires sociales et de la Santé ? Comment sera-t-il décli-
né ? Les moyens alloués seront-ils suffi  sants ?

Le Plan permet un changement de point de vue 
sur la maladie de Lyme et les autres maladies 
transmises par les tiques. Les termes de « prob-
lème de santé public » et de « maladie chronique » 
sont enfin utilisés.

Il prévoit la mise en place d’un protocole natio-
nal de diagnostic et de soins. Il comprend la créa-
tion de centres médicaux dédiés à la maladie dans 
chaque région, des mesures pratiques pour la 
prévention de la maladie telle qu’une application 
smartphone identifiant les zones de présence des 
tiques. Il reste à espérer que le montant alloué à 
ce plan permettra d’entreprendre les recherches 
nécessaires.

Les associations, par les alertes qu’elles ont 
lancées, ont joué un rôle déterminant dans le 
lancement du Plan de lutte, mais elles soulignent 
la nécessité de la mise en œuvre effective de l’in-
tégralité des actions du Plan, sans oublier les me-
sures supplémentaires demandées par la FFMVT 
et les associations dans le communiqué commun 

du 3 octobre dernier, notamment l’arrêt immédiat 
des poursuites à l’encontre des médecins engagés 
dans la prise en charge des malades de Lyme parce 
qu’ils appliquent des protocoles innovants.

En outre, le plan laisse de côté la protection so-
ciale et le statut d’affection longue durée pour les 
malades. Seule une promesse a été faite à ce sujet.

Le point de vue détaillé de France-Lyme sur ce plan 
apparait dans son communiqué 3 .

Les changements induits par ce Plan ne seront 
certes pas immédiats mais enclenchent une prise 
de conscience inexorable.

 En comparaison, l’association Lyme Sans Frontière est beaucoup moins favorable à ce plan 
et lui reproche de ne pas être suffisamment concret compte-tenu de l’urgence de la situation, et 
notamment, concernant les malades « abandonnés par le système médical ». Elle préconise donc 
une indemnisation de ces personnes. 

3: Communiqué in-
titulé « La FFMVT 
reçue au Ministère 
de la Santé » en 
date du 11 Novem-
bre 2016 http://ffmvt.org/la-ffmvt-recue-au-ministere-

de-la-sante/

Le cycle de vie des 
tiques comprend 
trois phases (Larve -  
Nymphe  - Adulte)  
qui nécessitent,  
pour  le  passage  
de l’une à l’autre, 
un repas sanguin.
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Quelles sont à l’heure actuelle les pistes à creuser pour venir à bout de cette maladie ?
En complément de l’aspect médical et de la mise 
en œuvre du Plan de lutte, il est nécessaire de 
développer la prévention et de lancer une réflex-
ion sur une possible réorganisation de notre cadre 
de vie. Les tiques seront toujours présentes, nous 
devons donc nous efforcer d’en réduire les popu-
lations. Pour illustrer les efforts faits dans ce sens, 
on peut citer une étude menée en Allemagne, qui 
concerne précisément la gestion de l’espace pour 
se préserver de la prolifération des tiques : un pa-
rasitologue de l’hôpital universitaire de la Charité 
de Berlin (Charité Universitätsmedizin Berlin), le 

Pr Franz-Rainer Matuschka a montré, au terme de 
travaux menés sur plusieurs décennies, que dans 
les zones de pâturages de bovins, de chèvres et 
de moutons on trouve beaucoup moins de tiques 
que dans les espaces non pâturés. Par ailleurs les 
tiques de ces pâturages sont beaucoup moins 
infectées. L’étude a montré que les ruminants 
sont des moyens de désinfections naturels. Les 
tiques infectées perdent leurs pathogènes lors 
du repas sanguin sur ces ruminants et ne con-
stituent donc plus un danger pour l’homme.

Le risque de se faire piquer par une tique in-
fectée est environ 60 fois plus grand aux abords 
d’espaces en friche que près d’espaces pâturés.

Ces résultats ouvrent des perspectives pour 
lutter contre la contamination par des tiques 
vecteurs de l’agent pathogène de la borréli-
ose, en réintroduisant, lorsque c’est possi-
ble, des modes de pâturage extensif, pour 
permettre l’entretien de milieux ouverts.

On s’interroge aussi sur le fait que certains 
animaux sauvages ou domestiques sont des 
porteurs sains, c’est-à-dire que bien que l’on 
détecte la présence de borrélies dans leur organ-
isme, ils ne présentent pas de signes cliniques.
De même le mécanisme d’élimination des bor-
rélies présentes dans une tique lors du re-
pas sanguin sur un ruminant est à l’étude.

La nature étant généralement bien faite, on peut se demander quelle est l’utilité de la tique ?

C’est une bonne question ! Aucune certitude 
n’existe à ce sujet. Une des théories est que 
les tiques participent à l’échange de matéri-
el génétique microbien entre espèces et joue 
donc un rôle dans l’évolution des espèces. 

Elles peuvent aussi être considérées com-
me un moyen d’éliminer les animaux vieux et 
malades. Mais l’animal humain que nous som-
mes ne voit pas cette théorie d’un très bon œil !

La maladie est-elle transmissible : transfusion sanguine – sexuellement – femmes 
enceinte au fœtus ?

A ce jour, au-delà de fortes suspicions, seule la 
transmission materno-fœtale a fait l’objet de 
publications. Un traitement préventif à l’aide 
d’un antibiotique est possible, comme l’indique 
notamment Richard Horowitz, spécialiste améric-
ain de la maladie de Lyme et membre de l’Ilads : 
« D’après la FDA, les pénicillines, céphalosporines 
et les macrolides ont été démontrés comme sans 

danger et compatibles avec la grossesse. Toute-
fois, […] les femmes enceintes présentant une 
MVT (maladie vectorielle à tiques) doivent être 
soignées conjointement avec un obstétricien/
gynécologue et tous les médicaments et régimes 
alimentaires doivent être coordonnés par la/le
gynécologue de la patiente. »
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Comment se protéger des piqûres de tique

Les bonnes pratiques au jardin

Débroussailler le jardin, couper régulièrement 
l’herbe pour réduire l’humidité au sol, propice
aux tiques. Eloigner l’herbe coupée

Elaguer les arbres et arbustes pour favoriser 
l’ensoleillement 

Ne nourrir les oiseaux qu’en hiver pour éviter 
d’attirer les rongeurs, porteurs de tiques

Séparer le jardin de l’habitation 
par une allée de copeaux, de 
sable ou de gravier

Eviter les espaces non entretenus, 
les fougères, les buissons

Inspecter les animaux de com-
pagnie ; ils se déplacent dans les 
parties reculées du jardin

Contrairement aux idées reçues, les tiques sont aussi présentes 
dans les jardins, quelques gestes simples pour s’en protéger :

http://francelyme.fr/WordPress3/Documents/2012/07/
Courselight1.pdf

Ainsi cette interview des plus instructives et passionnante, nous aura permis de mieux cerner les enjeux qui 
entourent la maladie de Lyme. Il apparait nécessaire de faire connaître cette maladie pour faire évoluer les 
mentalités. 

Plus qu’une maladie, un calvaire

A part dans les régions fortement touchées, les médecins connaissent peu la maladie de Lyme, voire pas du tout. 
C’est un peu comme la syphilis qui autrefois était considérée comme une maladie mentale avant qu’on ne décou-
vre qu’elle était liée à une bactérie. Et le parallèle n’est pas gratuit lorsque l’on sait que la bactérie de la Syphilis 
appartient à la même famille de spirochètes que les borrélies de la maladie de Lyme. 

En parler, faire connaître et reconnaitre cette maladie, c’est la seule façon pour que les malades puissent être 
reconnus, pris en charge et traités. Cette maladie invalidante et parfois mortelle, de par l’impact sur certains 
organes, est en passe de constituer une véritable épidémie et ne peut rester dans l’ombre.

Harmonie mutuelle a bien compris cet enjeu en organisant une animation intitulée « les tiques attaquent » 
devant son assemblée d’adhérents en avril 2015.

Des synergies sont à étudier avec nos adhérents pour mettre en place de bonnes pratiques sur ce sujet de santé 
publique.
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« Bio ou presque bio ? » :
la réforme du cahier des charges
de l’agriculture biologique divise les européens

Pour la Commission Europé-
enne, l’enjeu de cette réforme 
consiste à soutenir le dével-
oppement du marché sans 

abaisser les exigences de qualité et 
de transparence pour le consomma-
teur. Problème, les pistes avancées 
par les parties négociantes entrent en 
contradiction avec  l’objectif affiché 
selon les associations écologistes. Le 
principal point d’achoppement porte 
sur la question des pesticides. Ces 
substances sont en effet présentes 
à des taux minimes d’après une série 
de tests menés à large échelle par l’EF-
SA, l’autorité de sûreté alimentaire de 
l’UE. Dans un rapport rendu public le 
26 octobre 2016, l’agence avance que 
15% des produits biologiques soumis à 
ses contrôles contiennent des résidus 
détectables de pesticides. Seulement 
0,8% d’entre eux dépasseraient de loin 
les niveaux autorisés. L’EFSA conclut 
toutefois « qu’il est peu probable que 
l’exposition effective [aux résidus de 
pesticides] des consommateurs con-

stitue une menace pour la santé hu-
maine ». Dans le cas des aliments issus 
de l’agriculture biologique, les con-
damnations sont en effet majoritaire-
ment fortuites selon de nombreuses 
études faisant autorité. Les diverses 
étapes de production (transport, con-
ditionnement, distribution) en sont le 
plus souvent la cause plutôt que des 
fraudes avérées de la part des produc-
teurs.

Dans son projet initial, la Commission 
estime que la présence de pesticides, 
même minime ternit l’image du label. 
Aussi, l’exécutif européen défend 
l’idée que les produits bios soient 
soumis aux mêmes seuils en vigueur 
que dans l’alimentation pour bébés, 
à savoir 0,01 mg/kg de pesticides. Au-
delà de cette quantité, les aliments 
perdraient automatiquement leur 
certification. La filière bio a accueilli 
de façon mitigée cette proposition, 
avançant qu’elle pénaliserait les pro-
ducteurs, en les poussant à une obli-
gation de résultats et à une standar-
disation croissante de leur méthode 
de production. Travaillant le plus 
souvent en milieu ouvert sur des 
terroirs où l’agriculture convention-
nelle est majoritaire, les agriculteurs 
bios sont en effets exposés au risque 
de contaminations accidentelles…. 
Pour Philippe Thomazo de l’agence 
Ecocert – principal organisme de 
contrôle et de certification français 
-  « le meilleur moyen de tuer l’agricul-
ture bio, c’est de la rendre tellement 
stricte qu’elle devient inapplicable ». 

Partie prenante de l’élaboration du 
nouveau règlement, le Parlement eu-
ropéen a retoqué dans les grandes 
largeurs le texte de la Commission. 
Le Parlement, dans un sens opposé 
à la Commission, propose en effet 
d’abaisser les seuils actuels en matière 
de dé-certification de produits bios 
qui auraient subi une contamination 
aux pesticides. Là encore, les associ-
ations écologistes et les producteurs 
ont dénoncé un texte « trop peu am-
bitieux » et trop favorable à des in-
dustriels qui bénéficieraient du label 
sans faire preuve d’une grande rigueur 
dans l’usage de produits de synthèse.

En somme, produire « du presque bio »
comme le dénonce l’eurodéputé 
S&D belge Marc Tarabella, mem-
bre de la Commission Agricul-
ture du Parlement Européen. A la 
manœuvre derrière ces amende-
ments, les eurodéputés des pays de 
l’Est ont  pesé de tout leur poids… 

Et pour cause, ces pays ambition-
neraient d’attirer chez eux des in-
vestisseurs étrangers afin de capter 
d’avantage de bénéfices d’un marché 
en plein essor.

Initialement prévu pour entrer en vi-
gueur fin décembre 2016, le nouveau 
cahier des charges de l’agriculture bi-
ologique fait encore l’objet de discus-
sions, la Commission avançant vouloir 
prendre son temps et « préférer le con-
tenu à la rapidité. » Associations écol-
ogistes et producteurs exigent quant 
à eux une amélioration des normes en 
vigueur. 

Bien que ne représentant 6,2% des terres cultivées dans l’Union Européenne, l’agriculture biologique est en plein essor depuis 
ces cinq dernières années selon une étude publiée par Eurostat fin octobre. Ces résultats encourageants ont toutefois été 
présentés dans un contexte particulièrement complexe pour les acteurs de la filière. A l’échelle de l’UE, le règlement qui définit 
le cahier des charges de l’agriculture biologique est actuellement révisé dans le cadre de négociations à huis clos entre la Com-
mission, le Parlement et le Conseil européens. L’initiative de cette refonte revient à la Commission suite à une large consulta-
tion lancée en 2013 auprès des citoyens européens et des acteurs de la filière biologique. 

Des mots pour le direHH



janvier 2017  -  Folio73 31                31               

Santé-Environnement Santé-Environnement Santé-Environnement Santé-Environemment Santé-Environnement Santé-Environnement Santé-Enviro

vi
rvironnement Santé-Environnement Santé-Environnement Santé-Environemment Santé-Environnement Santé-Environnement Santé-Environneme

«Organic or almost organic?»: 
The reform of the specifi cations of organic farming
divides Europeans

For the Commission, the chal-
lenge of this reform is to 
support the development 
of the market without low-

ering the quality and transparen-
cy requirements for the consumer. 
The problem is that, according to 
the environmental associations, the 
solutions put forward by the nego-
tiating parties are in contradiction 
with the underlying objective. The 
biggest stumbling block is the issue 
of pesticides. These substances are 
present at minimal rates based on a 
series of tests carried out on a large 
scale by EFSA, the EU food safety 
authority. In a report released on 
October 26, the agency claims that 
15% of the organic products under its 
control contain detectable residues 
of pesticides. Only 0.8% of these 
would far exceed the permitted lev-
els. However, EFSA concluded that 
“the actual consumer exposure [to 
pesticide residues] is unlikely to pose 
a threat to human health.” In the 
case of foods derived from organic 
farming, convictions have been pre-
dominantly fortuitous according to 
numerous authoritative studies. The 
various stages of production (trans-
port, packaging, distribution) are 
usually the cause, rather than prov-
en fraud on the part of producers.

In its initial draft, the Commission 
considers that the presence of pes-

ticides, albeit minimal, tarnishes the 
organic label image. Also, the Euro-
pean executive supports the idea 
that organic products should be 
subject to the same thresholds in 
force as in baby food, namely 0.01 
mg/kg of pesticides. Beyond this 
amount, foods would automatically 
lose their certification. The organic 
sector welcomed this proposal in a 
mitigated way, arguing that it would 
penalize producers, pushing them 
to an obligation of results and an 
increasing standardization of their 
production method. Working mostly 
in an open environment on terroirs 
where conventional agriculture pre-
dominates, organic farmers are ex-
posed to the risk of accidental con-
tamination... In the words of Philippe 
Thomazo, from the Ecocert agency 
– the main French control and cer-
tification body – “the surest way to 

kill organic farming is to make it so 
strict that it becomes unworkable.”

As a stakeholder in the development 
of the new Regulation, the European 
Parliament has broadly redrafted the 
Commission text. The Parliament, in 
a direction opposite to the Commis-
sion, proposes lowering the current 
thresholds for de-certification of or-
ganic products that have been con-
taminated with pesticides. Again, 
the environmental organizations and 
the producers deemed the text “not 
ambitious” and too favourable to the 
industries that would benefit from 
the label without evidence of rig-
or in the use of synthetic products. 
In short, they would be producing 
“the almost organic” as denounced 
by Belgian S&D MEP Marc Tarabella, 
member of the EP Agriculture Com-
mittee. The manoeuver behind these 
amendments had all the weight of 
the Eastern European MEPs... And 
for good reason, these countries 
would aspire to attract foreign in-
vestors looking forward to capture 
more profits from a booming market.

Originally scheduled to take effect in 
late December 2016, the new specifi-
cations for organic farming is still un-
der discussion as the Commission de-
cided to take some time, “preferring 
content over speed”. Both the envi-
ronmental and producer associations 
are demanding better standards. 

Although it represents 6.2% of the cultivated land in the European Union, organic farming is booming over the past five 
years, according to a study published by Eurostat at the end of October. These encouraging results, however, were pre-
sented in a particularly complex context for the players in the sector. At the EU level, the regulation defining the spec-
ifications for organic farming is currently being revised in closed negotiations between the European Commission, the 
Parliament and the Council. The initiative for this recast was the Commission’s following a broad consultation launched 
in 2013 with European citizens and stakeholders in the organic sector.
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S 
Sauver les fruits et légumes 
qui finissent dans les poubelles 
de la grande distribution, tel 
est l’objectif de trois néocon-

fituriers  que sont : J’aime Boc’oh (de 
Cognin, près de Chambéry en Haute-
Savoie), Re-Belle à Romainville (Seine-
Saint-Denis) et Les Repéchés Mignons 
à Toulouse.

Mais pour quoi faire 
me direz-vous ????
De la confiture, des chutneys, des 
soupes, etc., car lorsque l’on prend 
conscience que 1,3 milliard de tonnes 
de fruits et légumes qui, selon les Na-
tions Unies, finissent chaque année à 

la poubelle. Abandonné au champ car 
hors calibre, légèrement abimé lors du 
transport ou du stockage, oublié sur 
les étals des supermarchés ou au fond 
des frigos, un tiers de la nourriture 

échappe aujourd’hui à nos estomacs. 
C’est donc un tiers des ressources en 
terre et en eau de l’agriculture qui est 
jeté à la poubelle !  

On ne peut continuer à ignorer 
ces productions vouées au
gaspillage !!

Et le pire, c’est que c’est bon.
© Les Repêchés Mignons

Cette belle aventure solidaire ne s’ar-
rête pas là car la création d’emploi 
d’insertion est aussi une marque de 
fabrique : un temps plein dans la cui-
sine de Re-Belle, trois autres pour 
fabriquer les Repêchés Mignons, et 
quatre chez J’aime Boc’oh, qui pré-
cise : « On est vraiment une structure 
tremplin. Les objectifs de production 

s’alignent sur les besoins des em-
ployés. Ce que je trouve beau c’est 
la mixité de l’équipe, de sentir qu’ici 
ils retrouvent une place, qu’ils ont du 
plaisir à se lever le matin. » Deux re-
cettes sont déjà nées de la créativité 
des cuistots en insertion : la Confiture 
du Philou (orange-banane) et le Délice 
de Diane (pomme-raisin), « un jour où 
l’on avait récupéré trop de raisins ».

Donnez-leur une poubelle,
ils en feront un dessert ! 
Les confituriers de l’antigaspi réinventent

les recettes tout en créant des emplois d’insertion

Bienvenue dans la marmite de la deuxième chance
Baptiste, porteur de projet. © J’aime Boc’oh

https://magazine.laruchequiditoui.fr/
pot-confitures-solidaires-ecolo/
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INTOXICATION. PERTURBATEURS 
ENDOCRINIENS : UNE BATAILLE 

D’INFLUENCE CONTRE LA SANTE
Stéphane Horel
Editions : La découverte

C’est l’histoire d’une lutte d’influence 
qui a un impact sur votre vie, votre 
petit déjeuner, les testicules de votre 
fils, le cerveau de votre nièce. En 2009, 
l’Europe a lancé un compte à rebours :
elle a décidé de réglementer les per-
turbateurs endocriniens et même d’en 
interdire certains. Omniprésents, ces 
produits chimiques se nichent dans les 
pesticides ou les peintures, les tongs 
ou le shampoing, les lasagnes et votre 
organisme. Suspectés de participer à 
l’augmentation des maladies « mod-
ernes » comme l’infertilité, les cancers 
du sein et de la prostate, le diabète ou 
l’obésité, ils font partie des plus grands 
défis de santé publique aujourd’hui. 
Après trois ans d’enquête et le dépouil-
lement de milliers de pages de docu-
ments confidentiels, Stéphane Horel 
lève le voile dans ce livre sur ces straté-
gies employées par les lobbies de la 
chimie, des pesticides et du plastique 
et leurs alliés pour court-circuiter la 
réglementation. 

COMMENT NAISSENT  
LES MALADIES ?

Pr Dominique Belpomme
Editions : Les Liens qui Libèrent

Ce livre est un cri d’alerte. Ce que l’au-
teur présente au début de l’ouvrage 
comme une enquête sur l’origine des 
maladies est en réalité un appel aux 
pouvoirs publics et à la population. 
Page après page, l’auteur cherche à ex-
pliquer les causes des maladies plutôt 
que de se pencher sur les remèdes. 
C’est une approche différente, dont 
les thèses sortent des sentiers battus 
et remettent en question les idées 
reçues. Peu à peu, il démontre que 
l’environnement  au sens large est à 
l’origine des maladies et pointe du 
doigt l’effet de certains médicaments 
ou vaccins. L’auteur souhaite nous 
mettre en garde contre les effets 
délétères des pollutions chimiques et 
des champs magnétiques qui sont bien 
plus présents qu’on ne le croit. Leur in-
cidence sur l’espèce humaine pourrait 
conduire  à l’extinction de l’espèce ! 
La  dernière partie de l’ouvrage donne 
donc quelques pistes pour s’en prému-
nir.
Outre une nouvelle façon d’envisag-
er la médecine, ce livre nous apporte 
des connaissances sur de nombreuses 
maladies notamment des maladies mé-
connues. Il fait également écho à notre 
rubrique verte en pointant les effets 
du réchauffement climatique sur notre 
santé.

LE RACKET DES LABORATOIRES
PHARMACEUTIQUES ET

COMMENT S’EN SORTIR.
Michèle Rivasi, Serge Rader,
Marie-Odile Bertella-Geffroy
Editions : Les Petits matins

Dans la continuité du plan « mains pro-
pres sur la santé » lancé en 2015, les 
trois auteurs s’allient pour dénoncer 
les zones d’ombre de l’industrie phar-
maceutique.  Ils déplorent particulière-
ment la recherche frénétique de profit 
dans laquelle cette industrie s’est en-
gouffrée au détriment de l’avancée 
de la médecine et du bien-être des 
malades. Scandales médicamenteux, 
fausses épidémies, opacité de fixation 
des prix, tout est passé au crible. Les 
auteurs dépeignent un système de 
santé en péril, rongé par le capital-
isme. En effet, le prix du médicament 
explose, l’innovation chute tandis que 
les marges nettes de l’industrie phar-
maceutique augmentent. Le monopole 
de cette industrie agit contre l’intérêt 
général de santé publique et il faut y 
remédier. 
Le ton très vindicatif du livre nous 
ouvre les yeux sur les dysfonctionne-
ments de cette industrie et sur les con-
flits d’intérêts à l’œuvre. Les auteurs 
espèrent ainsi faire changer les choses 
et proposent donc quelques recom-
mandations pour une réforme en pro-
fondeur du système des médicaments.

Follibook
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Le paritarisme à l’épreuve
de la remise en cause

des corps intermédiaires

17è Colloque
Professionnel Ipse

vendredi 17 février 2017 à Paris

une voie pour la solidarité en Europe

Après avoir été érigé en modèle, certes hexagonal et trop peu « exporté », le parita-
risme serait-il devenu un modèle obsolète et dispendieux ?

Cette remise en cause agite le débat public à l’occasion des prochaines élections 
présidentielles en France, et est suivi at tentivement par nos partenaires européens 
dont certains s’interrogent sur la déclinaison nationale de cet outil de cohésion
sociale.

Décrier le paritarisme pour des prétendus motifs budgétaires ne revient-il pas à 
négliger, voire à condamner le dialogue social dans son ensemble ?
 
Le paritarisme ne représente-t-il pas l’élément clé de pacifi cation des relations
sociales ?

L’espace contractuel de négociations s’est progressivement déplacé de l’interprofes-
sionnel et des branches à l’entreprise. Les conventions collectives seules permettent 
une concurrence nette et loyale entre entreprises d’un même secteur, soumises aux 
mêmes règles et obligations pour leur main d’œuvre, sujet essentiel de la constitution 
du coût d’une activité.

La protection sociale complémentaire, tant pour la retraite et la santé, générali-
sées selon des prismes certes dif férents,  et la prévoyance, s’est constituée d’ins-
titutions paritaires dont l’effi cience est globalement établie. C’est aussi un modèle 
de démocratie participative par le travail de ces milliers et milliers de femmes et 
d’hommes associés à leur gestion.

Toutefois réformer le paritarisme s’avère nécessaire. Entre autres raisons se pose  
le sujet de la représentativité des partenaires sociaux qui n’est plus de même nature 
de «masse», même si un regain d’adhésions est constaté. Mais  surtout après la 
fi n des carrières linéaires et les carrières chaotiques, aujourd’hui la numérisation,  
l’évolution, de plus en plus radicale, des modes de travail et d’emploi, pose 
la question de cette organisation des relations entre parties prenantes du travail. 

Colloque accueilli par : Agirc-Arrco

18 rue Jules César, 75012 Paris
Lyon - Ledru Rollin65

Bastille

  Prochainement

Inscription en ligne :
http://www.euroipse.org/17eme-colloque-professionnel-ipse/
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  Du côté de chez nous

D Depuis le 1er janvier et 
jusqu’au 30 juin 2017 Malte 
préside l’Union Européenne. 
C’est une première pour cet  

État insulaire, indépendant du Royau-
me Uni depuis 1964. Membre de  l’UE 
depuis le 1er mai 2004,  sa monnaie 
est devenue l’Euro depuis 2008. Cette 
adhésion à l’UE fut une ligne de frac-
ture supplémentaire entre conserva-
teurs europhiles et travaillistes euro-
phobes.

Malte cet archipel de près de 430 000 
habitants, tient, du fait de sa position 
en Méditerranée un rôle historique au 
carrefour de cultures et civilisation : 
latinité au nord, arabité au sud. Avec 
son adhésion à l’Union européenne, 
Malte, le plus petit pays d’Europe, 
renoue avec sa longue histoire et re-
trouve sa place dans le concert des 
nations. Ce que semblent apprécier les 
jeunes étudiants venus de toute l’Eu-
rope pour apprendre l’anglais lors de 
stages linguistiques ou dans le cadre 
du fameux programme européen Eras-
mus.

Toutefois, l’histoire reste fort 
prégnante en ce vaisseau, base de 
départ des razzias sarrasines puis re-
lais de celles  des croisés et encore des 

pirates barbaresques…Pourtant  son 
nom  phénicien de baptême, est Malat,  
soit « lieu sûr ». Charles Quint fit don 
de ces îlots, rebaptisés alors Malte, 
au Grand Maître de l’Ordre des Hos-
pitaliers de Jérusalem, à l’origine de 
l’organisation caritative actuel  l’Ordre 
de Malte. La religion est ancrée dans la 
société maltaise plus que tout.  Le  ca-
tholicisme est le plus fervent d’Europe, 
ainsi ne pas assister à la messe est, si-
non suspect, du moins curieux. Même 
les hommes politiques en théorie les 
plus anticléricaux ne manqueraient pas 
la messe qui célèbre le saint patron de 
la paroisse, de peur de perdre de nom-
breuses voix ! L’IVG demeure interdite 
et le divorce à peine légal depuis 2011.

Longtemps considérée comme une
« plate-forme offshore » avec son pa-
villon de complaisance et ses banques 
compréhensives à faire bénéficier de 
fiscalité et législation des plus légères. 
L’UE n’est pas à un paradoxe près et 
c’est ce pays qui a pour tâche de pilot-
er  en ce premier semestre 2017 les dis-
cussions communautaires sur l’agenda 
fiscal. Celui-ci devrait mettre en œuvre 
la lutte finale contre les paradis fis-
caux à partir de critères déjà arrêtés 
de transparence, de fiscalité juste et 

d’appliquer le plan de l’OCDE contre 
l’optimisation fiscale. Les douaniers 
contrebandiers ne seraient alors plus 
des oxymores (du pure malte) ! 

Six priorités figurent au menu de la 
présidence malaise : assurer une répar-
tition équitable des charges migra-
toires ; la priorité au numérique pour 
le marché intérieur ; la  lutte contre le 
terrorisme par un meilleur contrôle 
des sorties des populations des pays 
tiers aux frontières extérieures de 
l’UE, une politique environnementale 
des ressources de la mer en renforçant 
la pêche durable ; une politique eu-
ropéenne de voisinage et de  sensibili-
sation aux conflits en Lybie et en Syrie,
et enfin l’Inclusion sociale, citons la  
protection des minorités, la  lutte con-
tre le sexisme et  garantir l’accès des 
femmes au marché du travail.

Folio et Foliom@il reviendront sur 
cette présidence par son actualité mais 
aussi en présentant la protection so-
ciale de La Valette qui est d’inspiration 
britannique.

Du pure Malte pour l’Union européenne 

35              

Dominique Boucher
Délégué général de l’Ipse
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